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CHAPITRE VI. 

Les dernieres annees du XVIIe siecle. 

Reprenons a present l'histoire des Benedictines rentrees 
dar..s leur cloitre de Grammont. 

La Prieure Marie Joseph reste a la tete de la communaute 
grace a un concours de circonstances que nous narre le 
registre des elections : 

« A la fin de la troisieme election de Soour Marie Joseph 
le Febure l'eveschez de Malinnes est venu a vaquer par la 
mort de Monseigneur Andl'e Crusen, mais l'annee 1668, 
Monseigneur Jean Wactendonck estant archevesque, ladite 
Samr Marie Joseph le Febure at este par son authorite con
firmee en son office de Prieure avec !'agreation de toutes les 
Religieuses. L'archeveschez estant derechef vaquant par la 
mort dudit Wachtendonck, Monsieur Coriache, estant vicaire 
general de l'archeveschez, la derechef confirme avec !'agrea
tion de toutes la communautez, l'annee 1670 jusqu'a 
l'establisement de Monseigneur Alphonse de Berghe a l'ar
cheveschez lequelle at donne charge a Monsieur le doijen 
de chrestiente de colligier les voix le gme de maij 1671 estant 
accompaigne du Pasteur d'IJghem pour !'election d'une 
Prieure. Laquelle ~adite Soour Marie Joseph le Febure at este 
derechef esleue et este confirmee et establie par ledit 
archevesque de Berg he, le gme de J ullet de la me me 
annee 1671. » 

Plus d'un fait interessant est a relever dans les annales 
de la maison a cette epoque. Tel est certes le choix que l'on 
fit en 1660 de la Samr Marie Gertrule Druart, comme abbesse 
de StAmand. Les religieuses de cette abbaye, au deces de la 
Mere Gabrielle Corduan, avaient d'abol'd offert la crosse 
abbatiale a la Sr Jeanne Claire de Hunneghem, mais leurs 
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instances se heurterent a !'invincible repugnance de cette 
Benedictine pour le superiorat. Alors elles s'adresserent a la 
Soour Marie Gertrude qui acquiesca a leur demande et re<;ut 
le 29 Jan vier 1661, la benediction abbatiale. Le registre des 
« Entrees et deces » de Hunneghem consacre cette courte 
notice a l'abbesse de St Amand : 

« Le 2tme Septembre 1G46 est entre Marguerite Dt>uart,fille 
de Jean Druartet de Marie des Camps, agee de19 ans et demi. 

Elle a receu l'habit le 17 Octobre; elle fut nomee Soour 
Gertrude de St Gillin. 

Elle fut receu a la Profession le 21 me Octobre 1647 et la 
24me de Janvier 1611 elle est partie de ce monastere pour 
estre Abbesse et Superieure de H.eligieuses Benedictines 
Reformee en la ville de St Amand quij avoient faict grande 
Instance pour a voir une de nos religieuse 1 ,quant la dite 
sr Gertrude fut esleue. Elle mourut le 28 Julet 1688, aiant 
gouverne cette Abbaye lespace de 28 ans, avec geande ·pru
dence et zele de lobservanr.e Reguliere ». 

En l'an 1669, elle passa, comme Abbesse de Saint-Amand, 
avec la Prieure de Hunneghem, un contrat en vertu duquel 
les Soours des deux monasteres s'obligeaient a faire chanter 
une messe de requiem, a offrir une communion eta reciter 
un chapelet pour chaque religieuse professe qui viendrait a 
trepasser. (Table des confraternites p. 213 ) 

Le Cameracum Christianum de LeGlayetla Gallia Chris
tiana, T, III, contiennent une erreur au sujet de la deuxieme 
Abbesse de Saint-Amand. lls la disent odginaii·e de l'abbaye 
de Beaupre. Les archives de Hunneghem prouvent peremp
toirement qu'elle est sortie du monastere de Grammont. 

On lit encore a present a Saint-Amand l'epitaphe suivante 
sculptee sur la tombe de la Soour Gertrude de St Gilles : 

PACIFICE. 

Jcy repose le corps de Madame Marie Gertrude Druard, 
abbesse de la Paix Notre-Dame, dans la ville de St Amand, 
laquelle apres avoir vecu louablement en cette qualite 
l'espace de 28 ans, est decedee de ce monde le 28 Juillet 1688, 
agee de 62 ans. Requiescat in pace. Amen. 
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Un autre fait, temoignant aussi du renom de ferveur dont 
jouissait le monastere de Hunneghem a cette epoque, nous est 
rapporte pae ce passage du registre des admissions : 

« I./an 1667, le 2 d'avril, est entree en ce Monaster Dame 
Isabelle Constance Borluut Reiigieuse professe de 12 Ans 
dans l'AbbaUe de Ghillenghien, fille de Monsieur Jean Bor·
luut, seigneur d'assenbourg et de Madame Marie Madgde
leine Dangelberghe avec le consentement du vicariat, !eve
chez vacant pour lors, et l'agreation de son Abbesse. 

Elle receu l'habit de nostee Reforme cean le 24 maij 1668 
elle fut nommee SCEur Marie Constance, native de la ville de 
Gaud, agee de 29 Ans. 

elle fH sa profession le 18 J uin 1669. » 

Le « Registre des Donations et legatz » fournit a son tour 
quelques details au sujet de cette religieus~ : 

« Monsieur Jean Boorluut, seigr d'Assenbourghe, de Gand 
a donne en forme d'aumonne pour laliement et pour la table 
de l'annee de la Probation de sa fille s~ur Marie Constance 
Religieuse de ce monastere neuf cent;. feancs en l'an 1669. 

Smur Mal'ie Constance a donne provenande de ses argen
tel'ies 72 francs. 

Item la dite Smur Marie Constance nous at encore donne 
a divees fois 60 francs. 

Monsiem' d' Assenbourghe, pere de Smur Maeie Constance 
a donne poue aumonne en l'an 1670, 24 ft·ancs. 

L'an 1669 Madame de Ghillinghien a doBne a nostre 
Monastere par aumonne a cause de Smur Marie Constance 
Religieuse peofesse en nre Monastere en l'an 1669 qui fut 
auparavant Religieuse l'espasse de 12 ans dans la susdide 
abbaye de Ghillinghien 286 ft·ancs. 

Smur Marie Magdelaine Booeluut Religieuse au Monas
tere de Dainse (2) a Gand, la fille de Monsieur d'Assenbourg 

( 1) Dans son Dictionnaire Genealog iq ue (Borluut deN oortdonck, XII), 
Goethal:> oublie do citer la Dame Isabelle Constance parmi les enfants de 
Jean Frant;ois Borluut et Madelaine de Dongelberghe. 

(2) Elle devint abbesse de ce couvent. cfr. Goethals, Dictionnaire 
· Genealogique, loc. cit. 
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et Smur de la Sceur Marie Constance a donne les livres des 
annees Benedictinnes compose en sept volnmes l'an 1673 ... 
trois livres qui traite de la vie des sainctes pEke et encore 
une autre de la morale chrestienne en l'an 1674.- Monsieur 
cl'Assenbourg a donne le livre de la cognoissance de l'amour 
du fils de Dieu par le Pere Jean Baptist Sainct Jure en l'an 
1672. » 

L'ent1·ee de Sreur Made Constance a Hunneghem etablit 
entre ce couvent et l'abbaye de Ghislenghien des relations 
sui vies. Regulierement· depuis ce temps le nom de« Madame 
de Ghislenghien » revient sur la liste des bienfaiteurs et cette 
charite devint en 1688 !'occasion d'un contrat de prieres 
entre les deux maisons. ,. 

A la « Table des Conf1·aternHes, » nous lisons, page 206: 
'· 

« pour l'AbbaUe de Ghislinghien 

L'an 1688 le Couvent c'este oblige par confraternitez a la 
dite AbbaUe scavoi1': cito que serons adverties de la mort 
d'une dame ou Smur.Religieuses professe de • 'chanter une 
Messe solennelle et dire chacune un chapelet - de plus les 
recommander en chapittre de nre Communautez en disant 
Je recommande en vos prieres Madame de GhisUnghien ..... et 
la Communautez touttes les veilles des festes solennelles 
scavoir la feste des trois Rois - les deux festes de n1·e Pere 
St Benoist - Ste Scholastique - Pasques - Pentecostes -
la feste du tres St Sacrement - L'assomption de la Sainte 
vierge - La tous Saints - Nouel 

Elles sonts obligees au mesmes devoirs .pom· nous a per
petuitez (2) ». 

Madame Constance Borluut mourut le 11 Juin 1689. 
Pour grouper ensemble les documents se rapportant a 

Madame Isabelle Borluut, nous avons anticipe sur les evene
ments. Revenons su1' plusieul's faits notables qui se produi
sirent dans·l'entretemps. 

(2) Cette confraterni te est ann otee egalement dans l e chartri er de 
l'abbaye de Ghislengbien (carton 2), consorve aux archives de l'Etat a Mons. 
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En 1674 il y eut une election d'une nouvelle Pdeure rpp
portee au registre des Visites episcopales : 

I 

« Sceur Catherine Colombine de Vienne at este esleue 
Prieure de ce convent pour la premiere fois et establi par 
Monseigneur Alphonce de Berghe Archevesqlie de Malines, 
le 31me d'aoust 1674 ». 

La Mere Catherine Colombine etait a peine en charge, 
depui.s une annee quand mourut l'ancienne Prieur~, Mere 
Marie-Joseph. 

Ses contemporaines lui ont consacre une longue· notice 
necrologique qui contraste avec les eloges par trop laconi
ques donnes au)( autres Prieures dans les annales du ·couven.t. 

Nous devons nous horner a en citer un extrait : 

« L'an 1639 le 2me de ma,y est entree en ce :rnonastere 
Marie le Lebure fille de Maximilien le Febure et de Margue
rite Marchant agee de 25 ans, native de Lille. 

Elle receu l'habit de la St Religion le 26 may 1639 et fut 
nommee Samr Marie Joseph. 

Elle fut receu a l~ Profession le 29 May 164.0. Elle tres
passa le dixneuviesm d'octobre 1675 ayant presque tout le 
temps quelle at este Religieuse endure des foiblesse desto
macq et autre maladie tres poignante avec grande confor
mite a la Divine volonte. Elle a estez Maitresse de novice et 
soubprieure 8. fins, et a gouvernez cette maison lespace de 
17 ans avec grande sagesse, et prudence en qualite de 
supperieure, avec grande satisfactio~ des Religieuses ces 
filles, lesquelles elle soulagoit de tout 'son pouvoir pendant 
leurs ·infitmites, de corps et desprit ». 

Relevons apres cette necrologie ce compte-rendu de la 
visite canonique, faite par l'archeveque, en 1688. Un detail 
interessant s'y trouve consigne au sujet des apprehensions 
des Soours relatives a la reapparition de la peste : 

". En l'an 1688 Monseigneur lillustdsime Archeveqne de 
Maline Alfonce de Berghe est veriu faire la visite a la gdlle 
il a faict une petite exortation au Religieuses les encouragant 
a pousuivre de vivre en paix et bonne observance, que cela 
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·lui donnoit une . grande joie, Il entea pour nous designer 
une place pour line petite simetiere en cas que -·dendron 
mourire de la peste (1); 11 · nous donna environt une demi 
piece de vin. " 

Sous la Meee Catherine Colombine fut aussi conclu un 
contrat avec une des families patriciennes de Grammont les 
van Waesberghe, pour la celebration d'obits. Un grand 
nombre de documents pareils sont conserves au couvent. 
Nous avons cru pouvoie en repeoduire un a titre d'exem-
plaire : · 

" Nous prieure et religieuses benedictines reformees de 
)a paix nre Dame en la ville de Grandmont nous obligons 
et chargons de faire celebrer dans notre eglise tous les ans 
a peepetuite quatre obits avec le Libera a la tin, tous dans 
la semaine de la dedicace s'il se peut, le premier pour l'ame 
de Monsieue Gille de Waesberghe, seigneur D'hundelghem, 
le deuxieme pour l'ame de Dame Jenne Frangoise Ryme 
Dame D'hundelghem, sa compaigne; le troisieme pour l'ame 
de Monsieur Pierre de W aesberghe <'scuyer, son bon pere; ..... 
le quatrieme pour l'ame de dame Jenne van Eechaute Dame 
de Grimberghe, sa bonne mere; pOUl' recompense de cecy 
Monsieur Jacinthe de W aesberghe seigneur D'hundelghem 
et Dame Marie Anne de W aesbe1·ghe douay{we de Monsieur 
Lucius Cornelius Lancelloti. Nous onts donne et transporte 
un bonnier de terre ghisant au vilage de Zamberghe. En fois 
dequoiz nous avons signe et apose le cachez de m·e mona
stere, faict le deuxieme moiz mil six cent septante noouf. 

Sr Gertrude Augustinne Sr Catherine Colombine 
Van Herreweghe. soupeieure. De Vienne, Prieur·e. 

Soour Marie Angeline Soour Marie de Jesus 
Lefebure, assist ante Cal'lie1>, assistante. 

Sooue Marie Magdelaine 
Notte, assistante ". 

(1) Encore de nos jours les relig ieuses de Hunoeghem designent un 
coin de leur propriete du nom de << cimetiere des Soours mortes de la 
peste>>. 
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Quelques lignes du " Registre des Donations et legatz , , 
nous revelent aussi que le couvent eut a subir en ces annees 
l' epreuve d 'un proces malheureux avec les Dames de l'h6-
pital de Ninove: « Dame Samr Cecile Remy nous a procure 
de ses parens ou donez trois cent florins avant sa veture 
dont deux cents furent aussit6t paiez au Magistrat avocat 
procut·eur de Grandmont come on voira par les compte 
rendus en ce temps pour un proces que nous avons perdu 
contt'e les Dames de l'hopital de Ninove ... "· Nos efforts 
pour decouvrir d'autres documents a ce sujet l1

1

0l1t point 
abouti. 

Le successsur de Mgr de Berghes vint, a son tour, proce
dee deux fois personnellement a la visite canonique du 
monastere en 1696 et 1699 : 

<<Monseigneur Humbertus Guilielmus, Archev~cque de 
Maline est venule 2me Juin 1696, nous visiter et ne trouvant 
pas la superieut'e Soom· Catherine Colombinne de Viene qui 
estoit malade se transporta dans sa celulle et sentretient 
loingtamp avec ell~, fort paternellement, la consolant et lui 
disant que la Comunaute luU soulagoit le cmur et luij 
donnoit beaucoup de joie, voiant effectivement ce que tout 
le monde disoit de nous, sa voir la ·grande union et charite 
dans laquelle nous vivions par la gt·ace de Dieu et quil ne 
teouvoit rien a t•eformee. Il temoigna que s'il ne fut pas 
incomode, il auroit eu beaucoup de satisfaction a nous faire 
quelque present ». 

«Monseigneur Humbertus Guillielmus, Archevecque de 
Maline est venu le 27 A oust mil six cent nonant nmu f visiter 
la Maison; teouva des reparations a fait'e ce qui se flt ausy
tolt, dautant que le materiau estoint peeste et louvrage ja 
comence. Il fut surpris de voie tout a la fois 6 ou 7 novices, 
il n{j en avoit pourtant pas une que Sa Srie navoit agt·ee et 
donne la comission de donner labit a Monsieue Van der 
Linde, aiant este receu de la Comunaute. ll dit quil nen 
failloit plus rccevoir jusqz a nouvelle oedt·e Sa Srie Illustri
sime nous envoia quelque ot'donnance sue ce subject et 
quelque petit autre chose, . il est conserve au Coffre fort. ll 
nous a temoigne une amour paternel. » 
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Ce fut la derniere fois que la Prieure put accueillie le 
Prelat. 

« Elle mourut, dit le necrologue, le 28 janvier 1708, 
aient este plusieurs annees Maitre.sse de pensionaires, 3 ans 
Soup·e et 34 Superieure de ce Monastere qu'elle a gouverne 
avec une admirable prudence. Elle souhaitoit ardamment 
d'etablir le Laus pen··ennis (i) ; et l'auroit etfectue si son pou
vair auroit egale son desir ; ce flit a ce sujet qu'elle receut 
plusieurs fllles par charite, et l'auroient continue, si le 
moien du Monastere .Iuy auroient permis. " 

L'epilogue de ce deces est raconte dans les termes suf
vants au registre des elections : 

« S'' Marie Mechtilde Jouvineau a este eleue prieuee de ce 
convent· pour la premiere fois, et etablie pae Monseigneur 
l'Archeveque de Maline, Humbertus Guillielmus a Precipi
ano par la commission qu'il en a don nee a Monsieue Van der 
Meulen Doien de la chretiente et pasteur d'Asplaer, le 
.... Mars 1708, 

(1) A consulter au suj ct du « Laus perrennis >>: Montal ernb ert. Les 
Moines a ·occident. T. I , VIII. 
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CHAPITRE Vli. 

Hunneghem et l'abbaye de S t Adrien. 

Quelques pages de ce tt~a vail doi vent etre neressairement 
consacrees aux relations qui existerent entre le couvent et 
l'abbaye de Grammont. 

Dans sa remarquable etude sur la reforme benedictine de 
la « Congt·egatiorr de la Pt·esentation de Notre~Dame » (Revue 
Benedictine. 1896-1897), Dom Berliere consacre un para
gea phe special a !'influence exceecee par les monasteres 
refoemes des moines SUP ceux des religieuses; et il y cite a 
l'appui de ses affirmations la fondation de Hunneghem, 
gl'i:l.Ce aux effot·ts des peelats de Grammont . 

Ce que nous avons dit au chapitee II de cette notice 
peouve amplement la gt•ande part qu'eut le. X Lie abbe de 
S. Adl'ien, Dom Gaspae Vincq, a l'etablissement des Scem~s . 

Nous avons deja eu aussi !'occasion de signalet', en differents 
endroits, la sollicitude avec laquelle Dom Martin Lebrun 
acheva l'amvre que Dom Vincq n'avait t:>u completer pae 
le fait de son elevation a la peelature de St Denis a 
Brocqueroy. . 

LP- registre des donations du couvent revient a plusieurs 
repr·ises sur la bienveillance de l'Abbe : 

« Le Rd Pei'e en Dieu, Dom Martin Lebrun, Prelat de 
l'abbaie de St Adl'ien en Grammont nous a continue de nous 
assistee pour les confessions et de faire dir·e la messe jom·
nellement depuis le comenchement de ce monastere qui fut 
le 24e de Septembee 1624 jusqz en l'an 1650. Je dis les con
fessions a l'an 1628. 

La mesme Prelat et couvent de st Adeien ont charitable
ment fourny tout ce qui estoit necessait·e pour la nourituee 
des religieuses l'espasse d'envieon six mois continuant de 
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donner le pain et la bier l'espasse de trois ans entier, le 
nombi'e des religieusses estant a neuf. 

L'an 1638 Monsr le tres Rd P1·elat de St Adrien a donne 
en formes d'aumonne pour l'aliment de Sr Lutgarde XVI cent 
:flo !'ius. 

En 1640 Monsr le Rd Prelat de St Adrien a done X tior. 
poue une veerier a nostre cloistre. 

En 1645 Monsr le Rd Prelat de St Ad1·ien a faiet fait·e a la 
chapelle de m·e Dame un petit docsalle a ccs de pens a vee la 
montee ». 

L'exemple de Dom Lebrun entraina plusieur·s de ses 
sujets a faire a leur tour des dons a H unneghem avant leur 
profession OU a obtenir de lent'S families des secours pOUt' la 
communaute des BEmedictines; « L'an 1630, ung novice de 
St Adrien appele Frere Quintin du Retz de Lille a legatez a 
nostr·c monastere avant sa profession 4 cent 20 ftodns pour 
l'aussement de la muraille de nre closture. 

Dom Pier Paiel, Religieux de l'abaie de St Adl'ien, a donne 
une pairre de chandellier de bois de prouniee pour servir a 
l'autel et qua~re gt·and chandellier poue mestee au tombeau 
des moets et encore un autre geand pour seevil' a lelevation 
et aussi donne une paire de pot pour mestl'e des fleur·s de soi. 

Fr·ere Bauduin Vincq a done un tableau de Jesus Maria 
Joseph. Le mesme freee Bauduin Vincq a donne u ne belle 
peere de houpiau de soij, tioche et des pendel'licq pour les 
croisut·e. Frere Bauduin Vincq nous a donne deux petit 
tableaux qu'il a accomode avec des reliques que nous lui 
a vons baillez. 

Dom Leandee Cambier·, religieux de St Adl'ien, qui venoit 
tous lesjours no us dire Ia Messe, nous a donne avec la peemis
sion de son abbe. 2 tableaux de nee Peee St Benoit et de nre 
Mere Ste Scolastique ». 

Les moines de St Ad den ne se contenlaient pas de secourir 
les Sreues dans leut' indigance mateeielle. lls desset•vir·ent 
pendant pres de deux siecles le monastiwe en qualite de 
con fesseu rs. · 

L'Abbe Lebrun le fi t jusqu'en 1628. Ses occupations ne le 
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lui permettant plus, il pria un ancien cure, sejournant a 
l'abbaye, lVI. Firmin, de le remplacer. De ce pretre le 
registre des donations nous apprend : · " Monsieur Firmin, 
pasteur, nous a donne une imaige sur toille de l'Assomption 
de Notre Dame. ll nous at aossy faict la charite de dire la 
Messe et ou1r les confessions des Religieusses du couvent 
environ ung an entier sans recompense, par la charge et 
commandement du Rd Prelat de St Adf'ien ou il demeurait 
lors ". 

En 1629. l'archeveque designa les Peres de St Adrien 
comme confesseurs ordinaires du couvent. On l'a annote sur 
une feuille epinglee sm· le registre precite : ·" Memoire que 
Monseigneur larchevesque de Maline~ nous a donne permis
sion de confesser aux religieux Benedictins reforme demeu
rant au monastere St Adrien, moienant quil ayent este 
approuvez de luy pour ouyr les confessions. Laquelle per
mission nous a faict savoir par D. Charles Rd p. directeur 
de la reforme au monastere d'Afftighem au mois de decembre 
1629 "· 

Peu s'en fallut cependant que les Benedictines ne jouis
sent point longtemps des bons offices de leurs freres de 
l'abbaye. Au chapitre annuel de la Congregation de Notre
Dame, tenu a St Adrien en 1651, il fut decide que dorenavant 
les Pet·es ne se chargeraient plus de la celebration de la 
messe et des confessions dans les couvents de la ville, ces 
fonctions compromettant la regularite de la celebration de 
l 'offi.ce divin a l'abbaye. Une exception cependant fut faite en 
fa veur des Benedictines : 

" Ut divinum officium devotius et non cum tanto aliquo
rum gravamine celebretur; nullus inposterum ex nostris ad 
Beginagium et Hospitale pro missis celebrandis aut confes
sionibus exci piendis egredietul'. Caritas tam en quffi sororibus 
nostris . Benedictinis fuit semper usque impensa continuari 
poterit, donee aliunde eis providetur, modo· confessarius sic 
hoeis suas ordinet ut missffi conventuali interesse valeat ". 

(Archives de l'Etat a Gand. Fonds de l'abbaye de Grammont, 
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Registre 216, p .' 54 : Resolutiones et decreta capitulorum 
annualium congregationis stre Marire- 165) . . 

ll eut ete certes interessant de fournir ici un tableau 
chronologique complet des moines eminents qui dirigerent 
les religieuses de Hunneghem; nous avons tente vainement 
de parfaire cette liste. 

En dehors des noms de l'abbe Lebrun et du pasteut~ 

Firmin nous n'en avons retrouve que deux autres pour le 
xvne siecle .. 

Le premier est celui de Dom Charles Cambier qui dans 
l'acte des echevins de Termonde, cite au chapitre IV, 
est appele " Gheestelycke Vader " des Benedictines gram
montoises. Le second est celui de Dom Maurus Monnart. 
Dans le dossier relatif a !'election d'un successeur de Dom 
Meurant, en 1686 (Archives de l'Etat a Gand), deux votes 
accordes a Dom Monnart rappellent sa qualite de confes,. 
seur de Hunneghem. 

" Dom Maurus Monnart a cause de son zele pou·r la reli
gion, pour la capacite, par les cognitions qui se trouvent en 
lui soit touchant la philesophie, la rhetorique et theologie 
qu'il a enseigne environ 14 ou 15 ans avec grand proffit a ses 
disciples; il est predicateur et ·a entendu plusieurs annees les 
confessions tant des religieux que seculiers et religieuses 
Benedictines de cette ville.· 

(Ita Dom Ignace). 

" pour sa bonne vie et observance du service divin, diligent 
en tous les emplois, a diriger les etudians, les enseigner 
comme subregent du college et en sa qualite de confesseur 
des Religieuses Benedictines fort exact et docte. , 

(Ita Benedictus van den Bossche). 

Apres Dom Monnart apparait le 23 Avril1720, en qualite 
de confesseur, au registre des elections, Dom Robert Noel. 

Au sujet de ses trois successeurs : Dom ·Fran<;ois Vander 
Maesen t1723), Dom Maur Eloy (1734-1737), Dom Ildephonse 
van Hoorden (1737-1740) nous rehcontrerons de plus amples 
renseignements dans la chronique publiee au chapitre 
suivant. 
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L'Abbe van Hoorden continua son ministere aHunneghem, 
jusqu'en 1744. 11 fut remplace par Dom de Geytere, vicaire 
de St Barthelemi, auquel succeda en 1755, le· Sous-prieur de 
St Adrien, Dom Martin Boeylcens. Ainsi en font foi ces 
quelques lignes du registre des elections : 

« sr Constance A de Pelsenere a ete choisis pr la gme fois 
prieure de ce monastere par la confirmation de son Eminence 
le cardinal de Alsace de Boussu archeveque de Malinnes, par 
la commission qu'il en avoit donne au doijen de la chretiente 
le 26 Xbre 1755. A regu ses patentes par Monsieur Martinus 
Boeykens, Supprior de l'Abaije de St Adrien et confesseur 
de notre convent. » 

Trois ans apres, un acte analogue nous apprend que Dom 
Boeykens remplissait encore la meme charge a Hunneghem. 

N ous som mes forces de cloturer a vee ce nom Ia liste des 
confesseurs des Benedictines au XVIIIe siecle. 

Notons en passant que nous retrouvons quelquefois le 
prelat ou les moines de St Adrien comme « socii » des visi
teurs canoniques ou delegues de l'archeveque pour presider 
aux elections : 

« Le 12e iobre 1663, Monsieur Le Reverend Prelat de 
St Adriep par comision expres de Monseigneur L'illustris
sime Archevesque de Malinnes est venu prendre les voix 
des Religieuses separement, estant assiste de son Reverend 
Prieur. Ayant receus toutes les voix illes aenvoie en secret 
audit Monseigneur. » 

Ces nombreux services regus de la part des Peres, enga
gerent les Sceurs a conclure en 1682, cette confraternite avec 
l'abbaye: 

« Pour le Celebre. Monastere de Saint Adrien. 
L'an 1682, le convent c'est obligez a rendre participant 

toutes les Religieux de Saint Adrien de toutes les bonnes 
ceuvres tant spirituelle que corporelle que Dieu aijdant ce 
feront en ce Monastere. 

S'estant obligez de leurs part a nous rendre la mesme 
participation. 
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Outre ce au decez de chasques Religieux le couvent e'este 
obliger a chanter une Messr solemnelle. 

-Et chasques Religieuses Communiront trois fois et autant 
de fois reciteront leur chapelet. 

Les Religieux de la mesme Abbaije sont obligez de mesme 
a une Messe solemnelle et chasques Peestre celeb1·eront une 
Messe, et ceux qui ne sont prestre communiront trois fois et 
reciteront autant de fois leur chapelet. 

(Table des confraternites, p.·178). 

Il y eut aussi des obligations d'ordre materiel entre les 
deux couvents. Voici en effet ce que nous apprend le regis
tee 217 (Abbaye de Grammont,- Archives de l'Etat a Gand) 
au sujet de l'abbe Lebrun : 

« Daerenboven heeft hij de abdije belast met eene rente 
van dry hondert gul. tj rs ten jaere 1655, ten profijte van de 
religieuse Benedictinersen te Geeraertsberghen. 

Item met nog eene rente van vijftig gul. tjrs ten jaere 1634', 
ten profijte van selve Benedictinersen. » 

Du successeur immediat de Dom Lebrun, l'abbe Meurant, 
le meme registre ajoute : 

« Ende niettegenstaende den goeden tUdt ende groote 
somme van gelde die uyt het fioreeeende collegie ... heeft de 
abdye belast met eene obligatie van Ixxr gul. tjrs ten pro
fijte van Benedictinersen van Geeraertsberghen, soo dat de 
selve nonnen nu tot de laste van de abdye jaerlycs hebben 
hebben in dry differente renten 425 guL tjrs ghecreert en 
opgenomen sonder octroy en . consent van bet couvent daer 
toe ordinairich van noode (1) ». · 

Citons encore, pour finir ce chapitre, un document non 
date, relatif aux obligations financieres de l'abbaye env,ers le 
monastere. 

C'est une requete des religieuses au prelat de St Adrien 
pour le supplier de ne pas reduire les rentes du monastere 
au denier quatre : 

(1) Ces rentes sont rappelees egalement dans une liste generale p.113 du 
m eme registre et dans l' « Etat des Bien&>> de S. Adrien de 1787, conserve 
aux Archives g{merales du Royaume. Chambre des Comptes no 46671. 
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« Au tres Reverend Abbe 
de Saint Adrien a Grandmont. 

Remontrent tres humblement la Rue Mere Peieure et 
Religieuses Benedictines de la paix nre Dame d'Hunneghem 
qu'etans venues s'etablir dans cette ville sous les auspices 
et la protection des Reverends Abbes vos predecesseurs, 
lequ~ls en cette consideration ont bien voulut recevoir 
d'elles la somme de six mils huit cens florins a six et un 
cart, pour leur creer et paier annuellement une rente de 
quatre cens vingt cinq florins, ce qui contribuait beaucoup 
a les fa ire subsister, etant la premiere et principale rente 
qu'elles aient, et qu'en la reduisant au denier quatt'e elles 
souffdraient un interet fort considerable, ce pourqu·oi elles 
supplient tres humblement votre Reverence de leue vouloie 
continuer la meme protection et faveur ou au moins d'etee 
servie que la susdite rent~ courre au denier cinqt. » 

2 
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CHAPITRE VIII. 

Une chronique du XVIIIe siecle. 

Nous avons retrouve aux archives du couvent une 
chronique du XVIlle siecle oi1 se trouvent consignes des 
renseignements precieux pOUl' l'histoire de Gt'ammont, a 
l'epoque des gueeres de Louis XIV. 

ll n'exisie plus que quelques pages do la premiere partie; 
la deuxieme continue de 1720 jusque 1745 sans solution de 
continuite. Nous la publions en retranchantcertains passages 
depourvus d'interet et en ajoutant en note des documents qui 
la completent. 

La premiere page n'est qu'un feagment · Elle narre !'inva
sion de la Belgique par l'armee franQaise en 1708 : 

« •... Les Ft'anQois vinrent a leur toue en lever les grains et 
nous .fuymes pour notre part obligees d'en livrer 150 sacs de 
la recolte des pauvres paisants qui estoint icy refugiee. L'on 
estoit peneteez de Jouleur de voir leur desolation qui n'estoit 
pas sans sujet puisqu'en cela estoit toute leur subsistance. 
Ces mesmes teoupes ft~anQoises firent des desordees tres 
gt'ands dans la ville et il ne s'en fallut de · guerre que 
l'Abbaye de nos Rd• Peres de St Adrien ne fut pillee par ce 
qu'on ne lem~ donnoit pas assez promptement ce qu'ils 
demandoient. Poue eviter une affaire si facheuse nous fismes 

, ici toute la diligence poPsible pour les satisfaire. Entin 
apres qu'on leur eut livrez ce qu'ils avoient demandez ils se 
retirerent dans leur camp pres d'Audenarde et y resterent 
jusqu'au levement du siege de Beuxelle, que le Due de 
Bavieee avoit entrepl'is, environt le mois de novembre. Pour 
lors les alliez vinrent fondre sur l'armee "fdm Qoise et la 
mirent en de route et en fui te. Partie d'icelle. pas sa par ici 
avec bonne envie de pillee s'ils en eussent eu le temps, 

' '-} ' )1 
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mais ils ne l'eurent et par la gL'ace de Dieu cet orage passa 
encore sans qu'il soit rien arrive de desavantageux. Apres 
ceci nous crusmes estre a la fin de nos miseres mais ce qui 
'nous restoit a essuyer estoit le pis; car on donna ce pa!s ci 
aux troupes du prince Eugene qui avoient pris Lille pour 
quartier de rafrechissement. C'estoient des hommes qui 
n'avoient rien d'humain que le corps, du reste ils estoient si 
cruels et barbares qu'ils mettoient a feu et a sang tout ce 
qu'ils renconteoient, ils n'avoient egard a rien, ny au sexe, 
ny aux dignitez des personnes; plusieues peestres et seig
neurs en furent massacrez, plusieues femmes et :filles subi
rent le mesme sort, enfin les autres desordres qu'ils fieent 
ne sont pas a explicquer. A vee tout ceci ils causerent une 
pauvrete tres grande dans tout le pays parcequ'ils acheve
rent de racler le peu qu'on .avoit tachez d'eschapper. Nous 
estions lors dans des allarme8 continuelles! » 

A ce feagment en succede un autre rapportant un conflit 
entre le couvent et le cleege de l'eglise S. Baethelemi 
a !'occasion des funerailles de deux seculiel'es celebrees a 
Hunneghem. Le debris conserve est par teop incomplet pour 
le citer ici. Ceux qui desireraient se renseiguer a ce sujet 
trouveront aux aechives de rl'eveche de Gand, dans le dos
sier de Hunneghem, une farde assez volumineuse de docu
ments relatifs a cette affaire. 

A.pres avoir rapp01'te ce fait « l10UL' le plus grand eclair
ciss~ment de la posterite », la chronique poursui.t : 

« Parmi ce grand nombre de facheuses affai.res, le 13 
d' Avril de la me me an nee 1709, a1'1'i va la mort sou elaine de 
noti'e chel'e sa-~ur Scolastique de St Amancl Caimans, qui 
nous causa un surct'oit d'affiiction. Il paroissoit que le Sei~ 
gneurvouloit nous eprouver dans la fouL'naise de tribulations, 
mais avec !'assistance de sa gi'ace nous sul'montames tout. 

La gelee repr:lt trois diverses fois d'une egale violen ce, ce 
qui causa une misere extreme par Ie manquement totale des 
geains et surtout des feoments qui parurent d'etre entie
rement pourris quand le degel suryint. Cela acheva la deso
lation du pauvre peuple, qui avait ete reduit dans une tres 
grande indigence pendant toute l<T campagne, et qui ne pou-
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voit esperer de moisson. Entin le grain devint si cherre qu'au 
Mois de Maij ns fClmes obligees d'en achetter a vingt six 
florins le sac. 

La cherrete de vivre nous causa de !'inquietude, les troubles 
de laguerre etoient cause que nous n'avions plus de Pension
naires, et il n'etoit pas possible de recevoir nre petit revenu, 
nous nous trouvames dans une tres facheuse situation, car 
outre la subsistance de la communaute que nous avions peine 
a trouvee il ij avoit de grandes reparations a faire a la 
Mai~on. Cependant nous ne laissames jamais de mettre nre 
confiance en Dieu et nous esperons fortement qu'il sera 
fide1e dans ses promesses si nous ne cherchons que son 
Roijaume et sa justice, le reste nous sera donne par surcroit, 
et bien loin de nous affiiger de nre pauvrete, elle nous doit 
ett·e un sujet de joUe, parcequ~ dans cet etat nous sommes 
plus conformes a notre divin Maitre et nous pouvons Iuij dire 
veritablement: le Seigneue est tout notre bien et nre partage; 
la paet qui nous est echeiie est delicieuse et notre portion 
hereditaire est d'une excelence incomparable. Ainsi soit-il. 

L'an 1715 le siege archiepiscopal de Malines estant 
demeure vacant par la mort de Monseigneur Guillaume a 
Peecipiano, et nos confeeres de I 81 Adrien ayant perdu leur 
Abbe qui se nommoit Dom Guilain Coucke, Monsieur Corias 
vkaiee general dudit archeveche est venu en ville 1·ecueillir 
les voix de nos confee1·es pour l'election d'un nouvel Abbe. 
Nous luy avons ecrit pour luy faire compliment et le prier 
de nous vouloir honorer de sa visite, ce qu'il a fait, rious 
luy avons presente !'entree de la cloiture, come a celuy que 
qui tenoit la place de l'Archeveque de Malines, ill'a acceptee 
et visite toutes les places de la maison. ll n'a rien ordonne 
sinon qu'il ·desiroit que nous fissions lambrisser nre Refec
toire; ce qui a ete execute dans l'espoir que nous a vions qu'il 
l'auroit defeaye, mais lors qu'on luy fit scavoir qu'on avoit 
execute les ot·dres la dessus, il s'est contente de nous en 
louer. Cependant lors qu'il fit son testament il legua cin
quante tlorains pour notre Monastere que nous re<; umes quel
quesjours a pres sa mort qui arrival'an 1731 et nous 1imes de~ 
pl'ieres particu1ieres pour le repos de son ame en reconnais
sance de sa charite. · 
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L'an 1719 (t ) Monseigneur Thomas d' Al~ace de Boussu est 
venu pOUl' la peemieee fois depuis sa promotion a l'arche · 
veche de Malines fait'e visite. A son appeoche nous son
names toutes n9s cloches et lors qu'il fut arrive au parloir 
nous lui presentames les clefs de la cloiture, mais il ne 
voulut pas entrer jusqu·a ce qu'il eut pa1·le chaque Reli
gieuse du chamr en particuler. Ensuite nous lui ouvrimes 
la porte, il entra accompagne de son secretaire et de Mon-

(1) Nous avons r etrouve los lettres patentes de !'election de la Prieure 
en 1717. Pour rester fideles a l'ordre chronologique auquel nous nous 
so mm es astreint, nous les reprocluisons en cet endroit : 

'rhomas Philippus d' A.lsaco de Boussu, door de gratie Gods en de des 
Apostolieken Stoel, Aerts-Risschop van Mechelen·, Primaet der Neder
landon, Huijs-Prelaet van sij ne H eij lighijdt Clemens den XI, Ghedele
g u eerden Apostolick tot :,. ijne Kij serlijcke e n de Coninchlijcke Maiestijdts 
l eg hers en de Ghehijmen Raetsheer van dezel ve M a it s Rae de van Staeten. 
A en ouze Lieve ende welbeminde in Chris to, die ghemijne R eligieusen 
van het clooster der Benedict.inerssen binnen Geeraersberghe onsers 
Aertsbisdoms ende ordinarissche jurisdicti e, salighijdt in den Heer e. 

Alsoo ghijlieden op cleo 0 deser, naar aenroepinghe vau de gratie van 
den H . Gheest, capitulai r elij ck daer toe vergaedert sijnde t en overs taen 
van de H eer en G. R einders, Pastor van Appelt ere e ud e om:en A erts
pries ter van het district van Gheeraer~berge eude Georgi us de Poortere, 
met de m eeste voisen ghecosen hebt voor UG wettighe Moeder ende 
overste die weerde, onse wel Bemincle in den H eere, S r Maria Mechtilde 
Jouvenau, Religieuse des selfs cloos ler, soo ist dat wjj tleu selven k eus 
houd ende voor goet hebben g~ ecodirmeert, gelij ck wij d(•n selven con
firmercn mits desen ui t onse ordinarissche Autoritijdt , stellende de 
voorse suster Maria Mechtilde Jou-veneau voor UE wettige Moeder ende 
overste, ve rlecnende haer onse vader.lijcke Banediclie met alle de macht 
ende ghesag h daertoe st~:Jende, en de clat \oor· den tijdt van de drij eerst 
corrimende jaeren, de welck~ gbeeijnrbght wcsende, sullen wij in ons 
gheheel sij n die vuor:,e S•· Maria. Mechtildis J ou veuau in haer overiidt te 
continueren ofte tot een~~ nieuwen keus te doen p rocedcr en . Daerom 
gebieden wij UE alle te samen de voo rn. S•· Maria Mechtildis Jouvenau 
voor sulcke te ..... . .. en ende te .erkennen ende in alles naer behooren te 
g hehoorsaemen. 

Aldus gheghe ven tot Mechelen in ons Aertsbisschoppelijck paleijs den 
15 April '1717. 

Tho. Aertsb ischop van Meche len. 
T or orclonnantie van sij ne E x tie 

den H eer e Aertsbischop voornoemC!. 

A. De Smet, secret. 



.sieur le Doyen. No us eumes 1 'honneur de le conduire par
tout jusqu'a la depense. ll y fut surpris de voir la petite por- · 
tion qui y etait preparee pour la communaute. Il sortit con
tent et edifie de n'avoir rien trouve contre la reforme, et il 
en temoigna sa satisfaction ; il ne fit aucune ordonnance 
particuliere 1nais nous exhorta a continuer dans la simplicite 
religieuse et la pratique de notre Stc Regie et constitutions. 

\ 

Deuxieme partie des croniques des Benedictines 
en la ville de Grandrnont 1738. 

Le 30 A vrill 'an 1720 la Reverende Meee Mechtilde J ouvi
naux ft'tt deposee ·de. la charge de Supel'iorite, et la B.eve
rende Me1~e Marie .Teanne·C lairePlace fut etablie Superieure 
de Monastere par MonseigneuL~ , l'Archeveque de Malines et 
par le choix de la Comunaute ; elle a gouverne six ans, au 
bout desquels la R'1c Mere Maeie Mechtilde Jouvinaux fut de 
nouveau choisie pour superieure par la Comunaute et son 
Eminence Monseig neur notre Archeveque luU envoija les 
patentes de superiol'ite le 4 juin 1726. Elle etoit malade a 
l'inflrmerie lorsque Monsieur le Doyen les 1uU fit aporter par 
Monsieur Van den bosche, Pretre de cette ville, qui avait 
accompagne le Doyen a la reception des voix, et comme la 
Rde Mere ne pouvait se teansporter au pal'loir etant a llitee, 
nons fumes oblige de faiee entree le dit sieur Vandenbosche 
qui luy mit les patentes en main propre (1). 

Le 19 fevrier 1730 le Sou veeain C1·eateur retiea de ce 
monde la Rue Meee Marie Jouvinaux ; elle a gouverne loua
blement ce monastere environ seize ans. 

(1) En 1727 le mooastere obtint !'exemption de quelques impo...:itions 
co m me il appert par cctte attestation, r etrou vee.aux: archives cl u convent: 

« Le sousigoe Recevcue d es Moyens courant de Ia p.roYince Jc Flanclre 
au Coutoir de Graudmont ser t.ifi e et attes te a tous ceux qu'il appartiendrat 
que lcs Ueligieuses l3eueclictines de Gramlmout jonissent en suite d11 
clecret de sa M<tjesttJ impE!ria ll e et catholi.cque du dix huit ueceml>re -1727 
de !'exemption d'une piece de vin par ao et de !'exemption eutier des 
Bieres et Moulage, Donne an contoir de Grandmont ce 20 avril1728. 

P. N atalis 1728. 
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Apres la mort de la Rde Me1'e lVI. Marie Mechtilde Jou
vinaux succedat en la place de Prieure la R<~e Mere Marie 
Jeanne Clair Place native d'Ath, nous en times l'election le 
8 Mars 1730 et Monsieur le Doijen luij aporta les patentes de 
supedorite le 8 mars de la meme annee. 

Visite de Son Eminence 
le 6 Aof1t 1734 

la mort de la Rde Mere M. 
J. C. Place le 12 xbre 1734.· 

Le B Aout Monseigneur l'Eminentisseme Cardinal d'Al
sasse de Bouss11, Archeveque de Malines, nre superieur, 
vint pour la quatdeme foi:s nous honorer de sa visite apres 
que la Rllc M(we M. J. C. Place eut ecrit a son Eminence pour 
la feliciter de son arrivee en cette ville. Son Eminence parla 
en particulier a toutes les Religieuses du choour apres quoy 
elle entra dans le Monastere accompagnee de Monsieur son 
A rchipretre et de Monsieur le Doijen, Son Emjnence s'ar
reta quelques tems dans la chambre de la Superieure, de
manda a voir le livre de nos rentes et revenus et les comtes 
de la depence annuelle et ordonna a la Supeeieure de ren
dre compte de 3 ans en 3 ah1s. a Monsieur le DoUen de toute 
la recepte et debource que nous ferions. Son Eminence 
ordonna aussi a la Sup"e de nous recommander de sa part 
l'etroite observance des vreux et du silence, le respect les 
unes envers les autres et surtout que les sreues converses 
honnoeent los R ses du Choour lui ordonnant de punir celles · qui 
u manqueroient, apres quoij son Eminence sortit sans visitee 
la Maison et apres son retour a Malines elle nous envoija 
6 offices duSt Sacremcnt pour en faiee l'omce tousles jeudij 
qui ne seeoient pas occcupes d 'oflice double, suivant le 
dect·et de nee St P. le Pape Benoit. 13 Son EmeP nous envoija 
en mEnne tems plusieues autres offices de plusieurs saints 
a11n que celles qui ne pouvoient allet' a Matines au choour 
pussent dire les le<;ons et oeaison propres de chaque saint 
au lieu de dire celles du commun des Saints comme on 
croijoit pouvoi1· ...... . 
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Le 12 xbre 1734 la Rct Mel'e M. J. C. Place, notre Supe
rieure expiea ( t ) en tee les prieres et larmes de la . . . . . 
apres une maladie de 10 jones et une agonie de 4 heures, 
elle avait un grand zele poue maintenir l' observance regu
lieees et les simples coutumes de la religion. 

L'An 1734, le 19 xbre, nons times la retraite de 3 jours 
sur !'ordonnance de nos constitutions pour nous preparer a 
!'election d'une nouvelle superieure; le 23 du meme mois 
Monsieur le DoUen accompagne de Monsieur le Cuee de 
Saradingue vint receuillir les suffeages qu'il envoUa a 
Malinnes par un expres. Son Eminence luy renvoya les 
Patentes pour la Superieul.'e ell1e le 29 xbre1734. Monsieur le 
DoUen les aportat a la Rdc Mere Constance Adelaide de 
Pelsenere native de Mourbeke (2). Elle fut elli~ etant agee de 

('1) Le Necrologue du convent consacre a la Mere Jeanne Claire cette 
notice: 

« L'an 169'1 le 2'1 d'octobre est entr ee en ce Monastere Anne Marie Place, 
estant agee de 20 ans, fille de Julien place et d e Anne Lartelier, native 
d'Ath. 

Elle r ecue l'habit de la Saincte Religion le 29 de decembre '1691 elle 
fut nomee Sceur Marie J enne Claire. 

Elle fut r eceu ala profession le 30 d'octobre 1692. 
Elle mourut le 12 xbre 1731. aijant exercees plusieurs emplois avec edifica
tion. Elle a ete Sacristine, portiere, celeriere, maitrcsse des novjces, et 
enfin Superieure onze ans. Elle a gouverne avec beaucoup de prudence, de 
conduite, et grande economie pour le t empore], elle a fait remarquer dans 
toutes les charges qu'elle a exercees un grand zele pour maintenir la 
reforme et toutes l es regularitez mooastique: faisant ses delices de 
l'oraison et de !'exactitude a se trouver a l'office divin, et quoij que fort 
infirme (a la fin de sa vie) elle ij a e te assidu~ jus'q1.h la mort». 

{2) N ous avons retrouve aux Archives de l'Etat a Gand (A bbaye de 
Grammont R eg. 198) un long poeme flamand compose par Adrien de 
Pelseneere a l'occasion de la profession de la Mere Constance-Adela!de. 
En voici le titre 

«Den Ouden Adams p elsrock veranclert in 't gheestelijck pel~ghewaet 
ofte de levensvervorminghe van de Godtminnende Joffrouw, Jolfr~U 
SUsanna Theresia De P e Lseneere n U Constantia ADelalDlS, haer ont
cleedencle van den ouclen mensch enclu den nieuwen aendoende door 
haere so lenneelc profess;e onder den victurieusen standaert van den 
grooten vader Benedictus, in bet vermaert clooster van Maria ten Vredo 
gheseyt Hunneghem binnen Gheeraertsberghe den 13 Jany. 1720 ». 
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35 ans par la pluealite des voix, pour des raisons connues a 
son Eminence l'eminentissime cardinal d'Alsace de Boussu 
qui dispensa de son age, car selon nos constitutions les supe
rieures doi vent avoie 40 Ans d'age et 8 ans rle p1·ofession. 
Elle passa heureusement ses peemjeres 3 Annees et fut encore 
retablies 3 Ans apees par la communaute unanimement 

Pendant ce terns le pe1·e confesseue, dom Francois Vander 
Moesen vint a moueir au g1·and regt·et de toutes les reli
gieuses Il leue avoit dirige l'espace de 14 ans, il etoit tres 
digne Religieux de l' Aba:ie de St Adrien fort aflectionne 
meme pour le temporel a notre pauvre monasteree qu'il 
maintenait en paix. 

Apres le dit dom Francois, Monsieue l'abbe dom Bat'te
lemy d'Asseler nous donna dom Maue Eloij lequel apees 
nous avoir administt·e 3 ans fut elue Abbe d'AudenboUI~gh . 

Nous fumes toutes accalJlees de peine pour le depart du dit 
dom Maul', mais la divine Providence inspi1·a le successeue 
de Monsieue l'abbe dom Baetelemjj, qui fut un cet·tain dom 
Ildephonse. van Hoorden, Abbe de St Adrien, qui nous venoit 
administrer avec une. chaeite parfaite sans avoie le moindre 
egard a la dignite Abbatiale, nous fit meme des gPandes 
charitez pour nre enteetien temporel. Le susdit Reverend
Prelat de St Adeien et l'avandit Abbe d'Oudenbourgh sont 
venuf3s une fois ensemble pour ecouter nos coilfessions : le 
R. Prelat de St Adrien etoit au parloir de St Joseph et 
l'Abbe d'Oudenbouegh dans le confessionnal du pant (1). 

La Reverende Met·e Constance Adelaide de Pelseneee fut 
encoee eltie pour la 3me fois prieuee de ce monastere et 
re~ut les patentes encore le 29 d6cembeo 1740 comme les 
deux fois precedentes a cause que Monsieur le DoUen a voit 

(t ) Du livre des visites canoniques: 

<< le .... Aoust '1738 son Eminence l'Archevequ3 de Malines et cardinal fit 
La visite a·~ pJ.rloir, il n e voulut p arle r a pcrsonne sinon a la Prieure ; 
il ·a ordonne de fermer l a grille excepte pendant la messe et les offices 
a l'oratoir dembas; il a dit qu'on pouvoit avoir coloque a pres souper 
jusqa eomplis et quon devoit bien observer le silence aussi qu'on 
mangerois avec des fourchettes )>. 
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son plesir ·de les apporter toujours en memo terns, pour 
mal'que de la bonne union de cette pauvre communaute. 
Que Dieu la veut conserver ! 

L'an 1740 le froment valflt 45 pat.; par bonheur que nous 
eumes achete nos provisions en decmnbre 1739 a un florin 
le quartier et notre provision de soccoron a 10 patars le 
quartier, le beurre a -18 pat ; le reste de l'an 17 40 le froment 
comme je vjens de marquer valoit 45 pat. le soccorons 
20 pat, et le bem·re 34 pat.; toute fois en fevrier 17 41 toutes 
sOI'tes de provisions sont ravalle fort subitement marque 
que les agriculteurs avoient retenu leur marchandises. Cette 
annee quaL·ante etait la plus pauvre que l'on avoit vue depuis 
100 ans passes. Tout ce qu'H y avait au monde etoit cher, le 
monde etoit remplie des pauvres innombr·ables et rien a 
gaig rwr, les censiers riches et opulentes cachoit leue g'I'ains 
dans la teere a cause des placarLs de la majeste imperiale 
qui vouloit obliger les personnes de la campagne a porter 
leue geains au marche sous peines de geandes amendes pour 
alimenter le publicq: mais comme cette An nee etait for·t 
hCLmide l'on a tl'ouve quantite des grains poure)' dans la 
terre. Ceux qui avoient crCL s'enrichir n'en ont eues que des 
pertes considerables. 

La Haison de la pauvrete publicque outre celle des centiere 
fi:tt aussi une forte gellee qui comenca le 5 janvier de la ditte 
Annee 1740 et dura jusqu'en avril. L'on voyoit au maij, a 
gr·and peine les geains sur les campagnes et l'on s'imaginoit 
que les geains seeoient engele, les paisans labouroient leurs 
geains et semoient leur· ter·re d'orges pois et feves, il ij en 
eut des hard Us qui ont hasarde et ceux cU ont ei.ie du grains 
a l'ordinair; marque que le Seigneur voulut punir le)nonde 
et cela en privant chaque a son tour de pr·evoijance conve
nable. ll y avait en m€nne terns un hermite dans le bois de 
Mons qui avoit 118 ans et par consequant avoit vue l'an 1640. 
Ce bon vieillae disoit avoie J'emal'que qu'en l'an 1640 l'on 
avoit encore vue la chose a peu pees de meme pour' los gr·ains 
sue les campagnes et pour la gele mais l'ien du reste, 
seulement que les paisans avoit laisse leur grains sans les 
labourer et que l'on navoit jamais vue d'Aoust plus abondant, 
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toujours . pour marque que l'exteaordinait'e pauvrete de l'an 
1740 provenoit d'imprevoUance du monde. Toutes fois den 
d'arrive que pae perinission dti gt'and Dieu qui voulut punir 
les crimes des pecheue, le monde etant entierement coerom
pue bien des annees auparavant. 

Mais l'an 1741 apres Paques les grains que l'on avoit 
retenue et l'apparence de l'Aoust prochaine on avoit les 
beaux feornent a 17 a 18 pat, le quartiee, le seigle et socco
rons a l'avenant et pour comble un Aoust le plus charmant 
du mon.de . Comme depuis l'an .1738 l'on apprehendoit une 
guerre cruelle par la mort de l'Empereur Charles VI qui 
mourut, lors sans heritieres males, la guerre se faisait sur 
le Rhins et dans les pa1·s eloignees, mais tout a coups au 
commencement du mois de maU, de l'an 1745, le Roti de 
France Louis XV accompagnee de son fils le dauphin est parti 
de Versailles pour joindt·e son armce en Flandro qui pour 
lors assiegoit la ville de TournaU. Les hauts Alliez voulant 
empecher et faire lever ce siege se sont mise en marche, les 
Autrichiens etant commandes par le marechal, comte de 
Koningsegg, les Anglois, et Hannovriens pae son A 1 tesse &'ial 
le due de Cumberland, second fils de George II , H.oij d'Angle
terre, et les Hollandois par le Pl'ince de Waldegh, et ils sont 
en fin a-rrives au village Fontenoy, au l'onzierne de MaU . 

La bataille fut donneJ et gaignee par les Fl'ancois. Les 
Auteichiens, les Anglois et les Hanovriens se sont tres bien 
et tt'es vigoureusernent defend us, mais les Hollandois (com me 
ils avoient faits depuis l~ commencement de la guerre), ont 
joues encore icU le couon, fuiants et CI'iants sauve qui peut. 
Les A.utt•i chiens. les r\nglois et les Hanovl'iens se sont reti
rees en bonne oeJr·es sans etee beaucoup inquietes et pour
suivi pat' les Fl'ancois, et de1mis, vers le soit', nous appl'imos · 
la terrene du peuple qui c raig nait une .pillaJe mais, l'armee 
etarit demeut'e sous le canon de la ville d'Ath, et peu de 
jout' a pres ils ont pr·is le camps de Lessines ou ils ont restes 
jusqu·au 29 juin . Pendant cet intet·val les Ftancois ont pousse 
le siege de la ville de Tou tnaU qui fut prise le 22 de may, 
et la citadelle le 19 j uin, la Garnison etant fait pdsonnier 
de Guerre. 
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Le 28 juin environ le ·12 heures de la nuit un Espion 
aUant apporte aux Allies certain nouvelles des mouvemens 
des Francois, Son Altesse Hoijal le Due de Cumbel'land, a 
donne ordees a son Armee, a la ha te, de quittee le camp de 
Lessines et de pai~tir vers Grandmont ou il avoit resollli de 
se retieer vers le soir. Ce bruit commencoit a nous aflliget• 
sans que nous le voulidns ceoiee, mais le lendemain 29 juin 
les quartiers-maiti~es se sont rendu a cette fin a G J~andmont 

pour marquer, selon !'intention de Son Allesse Ruial les 
appartements tant dans l'Ahbaie que dans la ville. II at 
occupe avec sa coue presque toute l'Abbaie, il dormait et 
donnoit Audience dans la salle, il mangoit dans le chapiLtee 
avec les principeaux ofil ciers de l'armee, et les eeste se 
tenoient dan2 le Refectoit' des Religieux. Monsieur l'Abbe 
fut oblige de mange1· avec la communaute dans le Hefeetoie 
du college, meme plusieues Relig ieux ont du abandooner 
leur charnbre et ont loges dans les chamb t·es des Etudiants. 

Le 30 juin, a onze he{u~e du matin, Son Altesse ai~rivoit 

en l'Abbaie de Saint Ad1·ien, et Monsr l'Abbe ala tete de ses 
Rel~ieux l'alloit co mplimente1' a l'entre de son Aba'ie et luy 
recommandoit les biens de sa maison lui demandant en 
me me -tems sa protection pour n6t1~e pau vee monaste1·e a 
quoij Son Altesse repondait d'un a it: tr·es gr·atieux; « Mon
sieue l'Abbe je feraU tout ce qui me scr·a possible . » 

Le mareehal c6mte de Coningsegg, Gene1·al de l'annee 
de la Reine d'Hong1·ie et de Boheme, clescendoit ehez les 
Religieuses de l'H6pita l et le pr·ince de Waldegh, Genet·al 
des tr~oupes de Messieues les EtcUs des provinces unies 1wit 
son logement chez les RR . PP. Caemes! Ce derniee avoit 
g1·and cl esie de venie se placet' dans notr·e convent mais la 
'divine Peovidence at inspi1·ee au magistl'at de Grandmont 
de le detour nee par pl usieurs fois de no tee maison et il est 
reste aux peres Carmes; l 'aemees done des Hauls allies est 
venC1 ca mpee depuis la pot·te de Lessines, jusqu'a Sael'ledicq 
et Acct·enncs, et les Hollandois f'aisants l'arl'ier·c g:.~Tde ont 
occupee le camp de Lessinncs. L'apees-midi Son Altesse 
Roial alloit voie la montagne, ou il a fait abattl'c quelques 
aebres, pout' mieux voir et observee les mouvemens et les · 
desseins des Francois. 



273-

Le 1 juillet, Monsr le prieur de I'Abaie de Saint Adrien, 
aiant obtenu un passe-poriJ signee du due de Cumberland; 
fut voie avec la communaute le camp des allies, et l'apres
midi, a 5 heures un tl'ompette de la gat·de Roial Angloise 
intt·oduisit ~ la cour, un autl'e trompetle de la garde Roiale 
do France qui comme on a debite , portoit pour le due de 
Cumbet·land une lettee, par laquelle le marechal comte de 
Saxe, genei'al de l'armee francois~, demandoit place et heure 
pone un combat general. 

Le dit teompette fut ici detenu et le due Cumberland n'a 
pas ele couche cette nuit la, mais ayant fait plier ses bagages, 
les at fait envoUee avec ses carrosses, de nui"t, a l'Abbaie de 
Ninove. 

Le 2 juillet a 3 heuees du matin Son Altesse est pat·tie 
avec tous ses officiers pae la pot·te de Lessinnes pour le camp 
des allies et aiant _mis son aemee en oedees de bataille pout' 
attendre l'areivee de ses ennemis, et aiant reste ainsi 
4 heures, l.es Hollandois ne se sont voulu bouge, disant qu'ils 
n'etoient aucunement d'intention de se mcttre en compagne 
et de s'exposer puisque leurs ordres de battre n'etoient pas 
encore venCt des Messieurs les Etats. 

Nota : que l'ambassadeur de France, Monsieur l'Abbe de 
Ville etoit encore en ce tems ·la a La HaUe et Monsieur van 
HoeUe, ambassadeur des Etats d'Hollande se tenoit pat·eille
ment encore a Paris. 

Son Altesse Ro"ial voiant clairement l 'amusement et la · 
fourberie des Hollandois comme aussi le retaedement des 
Francois, a juge a propos d'abandonnee le camp predit, et 
de peendrc un autee plus favot·able et plus suer. Le meme · 
done fut dresse derriere la montagne, causant une perte 
considerable a l'Abbaie de St Adeien vers laquelle l'armee 
a commence a defilee, a une heure apres-midi : en trois 
colonnes. La premieee dirigoit sa marche par le pont de 
Boulaires La zme passoit teavers la ville de Grandmont et la 
3mc sortant par la porte de Gand alloit passoit la Dendre sur 
un ponton derriet·e le convent des RR . Peres Carmes. 

Le 3me juillet, les caerosses et les chal'iots de bagages du 
due de Cumbet'lanu, qu'on avoit envoij{ a Ninove sont 
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retournes a 9 heures du matin dans l'Abba1e de St Adrien 
et on a commence a dresser les batteries sur Ia montagne et 
aux environs, on a aussi mis les rem parts de deffences depuis 
la Dendre derriere le couvent de Notre dame d'Hunneghem 
jusqu'a la porte de Gand bien garnies de canons. Le meme 
jour les troupes Hollandoises et les husarts de fa Reine qui 
avoient quitte Lessinnes et Ghoij et qui etoient hier venu 
occuper le camp des Anglois et des Hannovriens au village 
de Boulers ont aussi passe ·rapres midi par Grandmont pour 
le camp des allies derriere Ia montagne. 

Le 4 juillet ne nous presente rien digne de remarque, 
l'apremedi le trompet!e fut renvoye. 

Le 5 juillet les Espions aijnt rapportes que l'armee fran
coise commencoit a s'approcher, les chariots des bagage.s 
etoient prets a partir l'apremidi pour Ninove, mais environ 
le soir ils ont ete contremande et on a commence ce jour Ia a 
decouvrir sur le camp de Lessinnes les tentes, et une partie 
de l'armee de France. 

Le 6 juillet on vit defiler la dit armee par les villages de 
Sarledicque, Everbequc etc. on a meme vue depuis les huit 
heures du matin six ou sept diverses detachements francois 
sur le Duttchembrouck qui ont eus de terns en terns avec les 
Allies quelques escarmouches, par consequent, on at enten
du tirer sou vent de nos rem parts les mousquets et les canons: 
oui un Housar francois, fut si temeraire de venir Jonner un 
coup de fusil a la jambe d'une sentinelle Anglois, etant sur 
les ramparts pres de la porte de Lessinnes. Les chevaux ont 
encore ce jour la, a huit heures du matin, ete atteles aux 
chariots des bagages et ils ont seulement ete quitte a sept 
heures du soir. Le Roi avait donne le meme jour ordre a 
son armee de marchet• droit a Grandmont, et d'aller attaquer 
les allies, mais le marechal comte de Saxe a deconseille cela 
a sa Majeste, disant qu'il perdroit pour le moins 30 mille 
hommes, avant la prise de la ville, et apres qu'on ne seroit 
pas encoee maitre de la montagne, ce qui a donne occasion 
a sa Majeste de commander. a ses troupes de marcher vers 
les Chartreux au bois St Martin, ou etant arrive il monta 
avec son fils le Dauphin, le moulin situe pres le couvent pour 
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voie la ville et la montagne de Grandmont. Apres ils sont 
venCis passer la nuit au eouvent des dits peres Chartreux, ou 
le Due de Cumberlant crut les surprendre, envoijant 8 a 10 
mille hommes par la porte d'Oudenarde, et pareil nombre 
pat~ la pOt'le de Gand jusqu'au village d'Hasselt pour les 
ensert'ei>, et lujj memH auroit venu avec le reste de l'armee, 
droit sur les Char-teeux, mais il n'a pu effectuer son dessein 
a cause que les Hollandais se sont encot'e opposes. 

Le 7 juillet des le 3 heures du malin on avoit encore 
apprete les chariots, pour partir eL a Ia pointe du jour on 
vnioit les tentes ft'ancoises sur les villages des Sarledicque, 
Pat~ence, Deftinge, et St Martin-lierde etc. - a 9 heftres et 
demi les dits chariots des provisions avec trois autres, est 
retourne a l'Abba'ie pour l'onze-heures et son Altesse I:loYal 
est venu a 5 heures apres midi, manger a rordinaire a 
l 'Abba'ie de St Adeien revenant de la montagne. La desertion 
des Jl'rancois depuis le sm (l fut assez; geande. 

Le 8 juillet son Altesse est partie a cheval depuis les 
4 heures du matin, pour la montagne d'ou il est revenu a 
5 heures, se mettant un peu a dormir. Le Trompette francois 
est ardve ici a 7 heures pour la seconde fois, avec une lettre 
pour son Altesse, qui reposoit, son peemier seceetair a rec;u 
et Iu Ia ditte leLtt'e dont il fit rappoet aussi tot aux officiers 
du pt·emier Rang. 

A la pointe de ce jom· on a trouve quelques canons plan
tes, pees le marche contre la fontaine, et aux coins des Rues, 
ce qui at allat·me la bouegeoisie, sur tout notre communaute 
car de plus, un jeun ingenieue avoit oedonne d'abbatre notre 
muraille a a long des rem parts pour ij dresser des batteries 
de canons, mais tout cela fut bien tot contremande et absolu
ment deff0ndf1 pae le due de Cumberland. Le memejour l'on 
tt·ouva sue diverses arbres, et sue des batons plante a des
sein cette pasq:uille en terme suivant : 

<( Au camp pres de g raudmont 
sont r e fugies les Poltrons ». 

Le 9 j uillet les nouvelles sont arri vees a 7 heures du matin 
que les caeosses et les chariots etoient bien arrives a Bt·u
xe!'les; et que tout ce qui appartenoit a son Altesse Roijal, au 
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Marechal comte de Coningsegg, et au Prince de Waldegh 
etoit garde dans Ia ville au Sablan, et que le bagage des au
tres officiers etoit mis sons le canon des Rem parts de la ville. 

A six heures du soir, !'avant dit Trompet feancois flit 
. renvoUe a son armee. 

Le 10 juillet a 4 heut·es du matin l'on amena 34 desser
teut's francais, rnais a 7 heuees de la m€nne matinee, un 
postilon Anglois vint, a bl'ide abbatu, a l'Abba1e de St Adrien, 
parla l'espace de 2 minutes a son Altesse Roial qui un 
quart d'heuee apres est sortie a cheval apres avoir donne 
oed.ee a tout l'nemee de maechee poue le camp d'Affiigem. 
On lachoit en consequence les sentinelles, la garde partoit a 
l 0 heures menant avec soU six prisonniers qu'on disoit 
Epions. Entin son Altesse Ro!jal etant precede et suivie de 
sa gaede, et accompagne des Generaux, venoit a cheval de 
la basse-yille a 10 heures et demi, prit son chemin avec 
toute sa suite, par L' Aba1e de St Adrien donnant le dernier 
adieu · a Monsieur L'Abbe, l'assura geatieusement de sa 
protection et poursuivit sa r0ute par le jardin de l' A ba1e 
vers le chemin de Bruxelles, pour se rendre avec son 
armee, au camps d'Affiigem . 

. L'on Iious disoit que l'armee etoit en marche nous etions 
dans une joie incomparable. J e vous laisse considerer com me 
nous etions dans le trouble auant ete onze jours entre deux 
armees dans des epouvahtes continuelles car nous attendions 
un·e bataille et nous etions a l'entre de la ville. Dieu nous a 
p·,,·eservee qu'il soit laue eternellement de nous avoir garde 
dans notre monastere. L' ori no us vouloit fa ire aller a l'hopital 
de Grandmo·nt mais comme nous n'aimions point de sortir 
ne fut pour' une bataille l'on nous a laisse. 

Ainsi ·se termine l'unique chronique du monastere. Il nons 
faudi'a dorenavant allcr demander a des documents plus 
concis l'histoire do Hunneghem pendant la secondo moitie 
du xvnre siecle. 



CHAPITRE IX. 

De 1750 jusqu'a Ia suppression. 

Le premier fait notable a relever·, depuis le silence .des 
chroniques, est le deces de la Pcieure qui gouverna la maison 
pendant 30 ans. 

Le neCI'Ologue rapporte ala date du 6 juin 1764: 

<< Le 28 8bt·c 1718, est entree en ce Monnastet'e Jus tine 
Terese Pelsenere, agee de 20 ans, nee le ·L2 janvier 1608 -
fille de Pierre de Pelsenere et de Catherine Byl~. natif du 
vilage de Mourbeck. 

Elle a pris l'habit de la Religion le 12 de janvier 1719. 
Elle se nome Mas~' Constance Adelaide. 
Elle a fait professe le 13 janvier 1720. 
Elle a fait son demU j ubile le 22 j uillet 17.13. 
Elle a fait son demie jubile de Superiorite le 13 7brc 1759, 

elle trepassa le 6 j uin 1764. Elle a este 16 ans maitresse 
d 'Ecole: elle a este 30 ans Superieure, elle a gou verne avec 
beatlCOup de prudence et discretion et les .animant par son 
Exemple a !'observance de la Sainte Regle sCn' tout par sa 
ferveur a chanter l'office divin, son hu.milite tees profondc 
et sa tendre Charite envers toutes ses filles, les rendant 
inconsolables de sa mort ». 

A ce court eloge funebre succede chronologiquement Ce · 
passage du registre des elections : 

« Sr Lutgardis a S. Berlendis CosU ns a ete choisis pour hi 
premiere fois prieure de ce monastere par la confirmation 
de son Excellence Joannes Henricus, comte de Franchenberg 
et Schellendorf, etc., etc. Archeveque de Malimies par 1~ 
commission qu'il en avoit donne a Monsieur Jan Batiste 
Bertrand, pasteur d'Appelteir et Doien de la chretiente et-· 
Archipretre de Grandmont et Monsieur d'Aulmerie, prevost 
de CorroiJ ,- le 30 junii i764. » 

3 
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Une contestation au sujet de la jouissance d'un petit pre 
communal determina la Mere Lutgarde a ~n\Doyer, en 1772, 
cette supplique au Magist1·at : ·;.j 

Aen mij n edele heePen borgemeester en de 
Schepenen der stadt Geeeaertsbeeghe, 

Meij 1772. 

Supplierende verthponen reverentelijck d'eerweirde moe
der prieuse, supprieuse ende religieusen van het Clooster 
der benedictinessen geseijdt Hunnegem binnen dese stadt dat 
sij nu bij immemorialen tijde paijsibelijlc ende te~· goeder 
trauwen als hun eijgen propre goet hebben beseten ee~ 

partijcken slechter mersch groot salvo justo dertigh roeden 
gestaen ende gelegen binnen ·dese stadt achter hun clooster 
op den Hunnegemmersch commende jegens de muer van 
hunnen hof ende jegens den cleijnen Dender, ende met 
d'ander twee can ten met den eenen jegens den we]j menier 
van joffrauw de 'veduwe Engel Corthals, en de d'ander zeijde 
jegens de stedeveste, wel <;k voornoemd partijken sij onlanghs 
verstaen hebben te competeren aen dese stadt als sijnde den 
wegh leedende van ·d 'oude Peerdemerckt naer de voor
noemde stedeveste, ende alsoo sij het mee1·geseijdt partij ken 
niet langer e'n: vermogen te gebruiiken als daer aene geene 
huere ofte eijgendom hebbende en de het sel ve is van cleijne 
consequentie ende slechten gront souden sij niettemin waer 
llet saecken U Edelheden geliefden het sel ve geerne blijven 
gebruijcken, ende daer over betaelen den tauxt oedinaire de 
gene de andere landen gelegen binnen de j ur'isdictie deser 
stadt sijn betaelende te weten tot eenen stuijvee van elcke 
respectieve roede uijtbringende· eenen gulden thien stuijvers 
s'jaers; oorsaecke de supplianten sigh keeren tot U Edel
heden. 

De selve biddende gelieve gedient te wesen geconsidereert 
t' gene voorschreven ende de aeeme gestaethede van de 
supplianten ende hun clooster, hun te permittei'en het voor
noemd partijken land ofte mersch op-eennieuw te mogen 
gebruijcken ende aentrecken ende de poten daer op staende 
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de gone de sup,plianten daer op hebben doen planten t' hun
nen proffij te te mogen blij ven geoeijen en de te cap pen 
mits betaelende soo voorseijdt den ordinairen tauxt gelijck 
alle gronden van erfven op dese juridictie belegen sij'n 
betaelende te weten tot eenen stuuver par roede bedragende 
tot eenen gulden -thien stuijvei,s s'jaers, 

Twelck doen etc. 
sr LUTGARDIS B CosYNS PRIEURE 

van de Benedictineessen van 
Geeeaertsberg e. 

Ypersele junior pr. 

En 1783, la Samr Mal'ie-Anne de St Martin (Cathefine 
Plasman de Gammerage) fut appelee a succeder a la Mere 
Lutgarde. 

Elle eut, en 1787, a ohtemperet· aux prescriptions de 
Joseph II, exigeant l' « Etat des biens » de toutes les com
munautes de la Belgique. 

Ce long document, date du 1er Mai 1787, muni du sceau.de 
la maison et signe par la Prieure, est conserve aux archives 
generales du Royaume a Bruxelles. (Chambre des comptes· 
no 4l1671. Etat des biens du clerge, T. IX. Province de 
Flandre.) 

Nous ne le repeoduisons pas de crainte d'etendt·e -outre 
mesure ce tt·avail ot parce qu'un geand nombee des rensei
gnements qu'il fournit se retrouvent dans l' « Etat des biens » 
de 1795, publie plus loin. 

Voici ce qu'il apprend en substance : Le couvent ne pos
sede· ni maisons, ni batiments, mais seul l'enclos du monas
tere d'une valeur de 7000 fl. et un lapin de teree de 210 fl. 

Le capital place a interet est de 1500 l., pour les fonda
tions, l'autre de 1580, 19,6. Il est a remaequer neanmoins que 
les Etats du Hainaut ne paient plus leues interets depuis 
1756, et qu'il en est de meme pour leMont de Piete de Mons 
depuis 1744, et pour les casernes de cette ville depuis 1752. 

Le total des eevenus est de 4'1 70.3. 6 fl. 
Les dettes actives 8027 fl. 
Les dettes passives 755. fl. 10. 
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Les pensionnaiees paient annuellement 2384.10 fl. 
Le travail manuel des sootH'S produit t30 fl. 
L'enteetien de 20 religieuses de chreur, de 4 sreurs conver

ses, d'une servante et des pensionnaires exige une depense 
de 34408. 

Les frais du culte montent a 100 fl. pour l'eglise. 
Les frais du culte montent a 148.4 tl. pour les messes. 
Les reparations 142.3 fl 
Balance: 11 y un 1Joni de 331.7 .6 fi. 

Les Benedictines n'auront pas expedie ce document sans 
de geaves apprehensions, car les bruits les plus inquietants 
eieculaient au sujet des intentions de l'empereur. Il y avait 
lieu de redouter qu'il ne supprimat par un teait de plume, 
dans ses peovinces belges comme dans ses etats allemands de 
nombreux monasteres. 

La Revolution brabanconne empecha Joseph II de pour~ 
sui vre ses reformes jusqu'au bout et epargna a la .Mere Marie 
Anne Plasman la douleur de se voir bannie de sa maison 
a vee ses filles. 

En 1789, le gouvernement de la communaute fut confie a 
la Mere Cecile de Saint Pierre. A elle etait reservee la 
supreme epreuve de voir son monastere detruit par le 
gouvernement republicai n. 
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II CHAPITRE X. 

Suppression du monastere. 

Lorsque le 6 Novembt~e 1792 la bataille de Jemappes livra 
la Belgique a la France revolutionnaiee, les Benedictines de 
Hunneghem eurent sans aucun doute a traverser des journees 
bien angoissantes. 

Nous n'avons cependant point retrouve de traces de ces 
alarmes dans les documents mis a notre portee. Le seul 
temdignage fourni par les vieux r .. egistres du monastere, c'est 
qu'aussit6t que la victoire de Neerwinden nous ef1t ramene 
les Autt'ichiens, la confiance revint au creur des religieuses. 

En effet le « livre des entrees et deces >> nous apprend 
qu'aux mois de Mai et de Septembre de l'annee 1793 on admit 
a la profession deux novices, les So:mrs Jus Line et Bernar
dine. On ne l'eut pas fait devant la perspective d'un retour 
offensif de l'armee republicaine. 

On sait avec quelle promptitude la France, un instant 
terrassee, se redressa, et vint a Fleueus, le 26 J uin 1794, 
reconquerir la Belgique. 

Des le 3 Septembre, ~me e9rasante contribution de guerre 
de quatee vingt millions de livres fut decretee. Le pays 
d'Alost et de Grammont etait cotise pour quatre millions. 

Dans son ouvrage sur Grammont, M. de Portemont publie 
la liste des contributions de diverses communautes reli
gieuses de la ville. Les Benedictines n'y apparaissent point. 
ll faut croire qu'elles echapperent a cet imp6t par ' le fait, 
qu'en dehors de leur convent avec son enclos. elles ne posse
daient point d'immeubles; tout leur avoiL~ consistait en rentes 
et obligations. . 

Notons ici en passant, comme un fait digne d'etre remar
que, que le registre des admissions annote au 25 Fevrier de 
l'annee 1795 l'entree d 'une jeune Gantoise, Cole!te Goesin, 
qui recut, le 20 Avril suivant, l'habit religieux et le nom de 
Sreur Thecla de St Robert . Cette jeune fille devait avoie une 
ame vaillamment trempee pour s'engager dans la carriere 
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monastique a une epoque ou l'hoeizon apparaissait rougi du 
sang des pretres et des religieuses traiites aux guillotines 
fran gaises. :. ·: 

On n'en etait pas encore la en Belgique, il est vrai. mais 
neanmoins la persecution deve!lait de jour en jour plus 
imminente. 

Le 22Vendemiaire de l'an IV(14 Octobre 1795), fut publiee · 
une loi enjoignant a toutes les communautes d 'envoyer au 
gouveenement un « Etat des biens » detaille de leurs pro
prietes mobilieres et immobilieres 

Les religieuses de Hunneghem obtempererent a cet oi·dre 
en envoyant le 31 Octobre cette liste de leurs rentes : 

GRAMMONT 
Etat des Biens et Revenus tait et rendu par les bene

dictines conventuelles du couvent d' Hunneghem 
a Gramm ant, tant meubles qu' imrneubles, capi
taux des rentes ou obligations appartenants au 
dit couvent, pour l'accomplissement de l'arrete 
28e Venclemiaire, 4e annee republicaine. 

3t Sbre 1795 

Porte au pou voir 
de la Direction 

Nv 102 f. 1. 

Premierement consiste le jardin ou enclos du couvent en 
trois journeaux aux environs. 

~o 61 Den Ensuite une rente a chaege de trois membres des 
etats du Hainaut creee le 14 fevriee 1707 et hypothe
quee sur la province. L'echeance a meme date au 
denier 25. Le capital courant t. 2500-0-0 

N° 62 Den Ensuite une rente a charge du Mont de piete a 
Mons, hypothequee sur le dit mont, creee le 24juin. 
L'echeance a meme date au denier 25, le capital 
·courant. (. 1000-0-0 

No 63 om Ensuite une rente a charge de trois susdits 
membees des Etats du Hainaut, creee l'an 1649 dont 
l'echeance au 22e septembre, hypotheque. Les char-
bonnages, au denier 25, le capital courant. (. 3750-0-0 

No 64 Den Ensuite une rente a charge de teois susdits mem-
bres des Etats creee, l'an 1655 dont l'echeance au 
2 septembre au denier 25, le capital courant. (. 800-0-0 
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No 65 Den Ensuite, une rente a charge des Cassernes a Mons, 
hypotheque les dites Cassernes, creee l'an 1688. 
L'echeance au 1r fevrier au d~:1ier 25. Le capital 
courant. (. 200-0:-0 

Nu 66 Den Ensuite une obligation personnelle a charge de 
Jacques Bogaert, creeele 10 octobre 1779. L'echeance 
ala meme date au denier 25 . Le capital courant. f. 100-0-0 

No 67 Den Ensuite une rente a charge de Jean Carrijn, 
creee l'an 1719. L'echeance au 8 avril dont le 
capital est de cent florins argent de change portant 
pour interet 5 florins argent courant annuellement 
ainsi (. 100-0-0 

No 68 Den Ensuite une rente a charge de Arnold Ooghe, 
creee le 20 juin 1732. L'echeance a la meme date 
a'u denier 25. Le capital courant ainsi . /. 150-0-0 

N° 69 Den En suite une rente a charge de Jean Baptiste Vas 
a Grammont, dont le capital est de 900 florins 
argent courant. Creee l'an 1778. L'echeance le 
8 maes portant pour interet annuellement 33 florins 
15 sols ainsi . f. 900-0-0 

No 70 Den Ensuite une rente a charge du pays d'Alost dont 
le capital est selon qu'on croit de 1400 florins 
courant a trois et demi par cent. L'ec.heance le 
1r juin ainsi /. 1400-0-0 

No 71 Den Ensuite trois differentes rentes a charge de l'ab-
baye ie Saint A.d1·ien a Grammont, creee l'an (1) ... 

L'echeance au F mars et 1r aoC1t au denier 25 . Le 
capital courant ainsi . f. 6800-0-0 

No 72 Den Ensuite une rente a charge de Jean-Baptist Ber-
lenger, creee l'an 1758 L'echeance au 21 septembre 
au. denier 25. Le capital courant /. 525 -0-0 

(t) Cfr. Ch. YII : « Hunnegbem et l'abb<~yc de S\ Adrien)) . L ' « Etat 
des Biens >> de St Adrien en 1787 mentionne cetle rente sous la rubrique 
d es<< Passive Schuld en >l : << Aen het cloostrr van Hunnegh em eene rente 
van f. 0800.0.0 Kap!tael, moiserende a 1. par cento. Komt voor interesten 
jaerlijckx f. 272.0.0 >>. 
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No 73 Den Ensuite une rente a charge de Jacques Halen a 
Grammont. L'echeance au 10 juillet au denier 2G. 
Le capital courant. f. 1200-0-0 

No 74Den Ensuite une rente a charge de Jean-Baptiste 
Vincke, dont le capital est de 117 florins courant, 
creee l'an 1675 portant pour intei'et 5 florins 5 sols 
annuellement. L'echeance au 2e mai, ainsi . r: 117-0-0 

N° 75 Dm Ensuite une rente a chat'ge des heritiers de Jean 
Sirejacobs a Warrrebeke, ceeee l'an 1680. L'eche
ance au 11 novembre au deniei .. 25. Le capital 
courant. /. 150-0-0 

No 7G Den Ensuite une rente a charge de Pierre .Pieraert 
a Grammont, Cl'eee l'an '1765. L'echeance au 
1~' decembreau deniee25. Lecapital courant . - (. 150-0-0 

No 71 Den Item une rente a charge de Gregoire du Baptist 
a Walswavre, creee l'an 1694 dont le capital est 
125 florins argent courant portant pour interets 
annuellement 5 florins 10 sols courant . L'echeance 
au 24 decembre ainsi . (. 125-8-0 

N<> 78 Den Item une rente a charge de Jean Baptiste de Pape 
a Grammont, creee le 8 mars 1792 . L'echeance a la 
meme date du deniet· 25. Le capital courant . (. 1200-0-0 

No 79 Deo Item une obligation peesonnelle a charge de 
Joseph Haelterman a Schendelbeke dont le capital 
est de six cents florins argent coueant, creee le 
16 octobre 1795 L'echEmnce a la meme date, ren-
dant qua tee florins 10 sols pae cent, ainsi . (. 600-0-0 

N°80Den Item une renie a chaege d'Albert et Maeie Van 
Damme a Haut-boulers, creee le 28 juin 1792. 
L'echeance a la me me date dont le capita 1 est de 
350 florins, rendant f. 4-10 par cent ainsi . (. 350-0-0 

No 81 Dtu Hem une rente a charge de Jacques de Porre a 
Deftinghe dont le capital est de 1000 flor'ins ar'gent 
courant, ct'eee le 4 fevriee 1791. L'echeance a la 
meme date rendant L 4-10 par cent ainsi .. f. 1000-0-0 
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N° 82 Den Ensuite une rente a charge de Frangois Gaugnier 
a Schendelbeke dont le capital est de trois cent 
florins argent courant, creee le 26 juillet 1792. 
L'echeance a la meme date rendant f. 4-10 par 
cent ainsi . f. 300-0-0 

No 83 Drn Ensuite une obligation personnelle a charge 
d'Antoine Pyl a Viane dont le capital est de 
1000 florins argent courant, ceeee le 21 avril1775 . 
L'echeance a la meme date rendant t. 4-0 par cent 
ainsi f. 1000-0-0 

No 84 Den ltem une rente a chaege de Jean-Baptiste Van 
Herreweghe a Moerbekedont le capital est de f. 700 
argent courant, creee le 22 octobre 1792 L'echeance 
ft la meme date, rendant f. 4-1.0 pat· cent ainsi. f. 700-0-0 

No 85 D •n Item une obligation personnelle a chaege de la 
confrerie de St Andre a Grammont dont le capital 
est de 250 fi01·ins argent courant, creee le 4 fevrier 
1778. L'echeance ala meme date rendant f. 4 -0 pat~ 
cent ainsi . /. 300-0-0 

No 86 oen Ensuite une rente a chaPge de Clement Bambeke 
a St Marialieede dont le capital est de tt·ois cents 
florins argent coueant, creee le 9e jtiillet 1793. 
L'echeance a la meme date rendant f. 4-10 pat• 
cent ainsi /. :100-0-0 

No 87 Den Ensuite une rente a charge de Mal'tin Van 
Lier·de a Goefferdinghe dont . le capital est de deux 
cents floein s argent courant, creee le 1r mai 1792 . 
L'echeance a la mfnne date, J~endant f 4-10 pae 
cent ainsi . (. 200-0-0 

No 88 Den Ensuite une rente a chai·ge de Arnold Josse de 
Maeseneire a Pollaere dont le capital est de six 
cents f1ol'ins argent courant, creee le 23 juin 1791. 
L'echeance a Ia merne date, rendant f. 4-10 pat• 
cent ainsi . f. 600-0-0 
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No 89 Den Item une rente a charge de Jean-Baptiste Het'-
regodts a Deftinghe dont le capital est de f. 600 
rtorins argent com·ant, creee le 28 juin 1793. 
L'echeance a la meme date, rendant f. 4 10 par 
cent ainsi . (. 600-0-0 

No 90 Den Ensuite une obligation personnelle a charge des 
heritiers Jean Rens a Grammont dont le capital est 
de deux mille florins argent courant, creee le 
10 aof1t 1780. L'echeance a la meme date, t'endant 
f. 4-0 par cent ainsi f. 2000-0-0 

N 91 Den Item une rente a charge de Jean -Baptiste Hoogh-
staal a Bas Boulers dont le capital est de douze 
cent flot·ins at·gent courant, creee le 13 octobre 
1779. L'echeance a la meme date rendant a f. 4-0 
par cent ainsi . f. 1200-0-0 

No 92 Den Item une rente a charge de Mat·ie Angeline 
Van de Remoortere a Viane dont le capital est de 
f. 200 at·gent courant, creee le 2:3 ao(It 1793. 
L'echeance a la . m8me date, rendant f. 4-10 par 
cent ainsi . (. 200-0-0 

No 93 Den Item une rente a charge de Pieree Leleu et ses 
enfants a Acrene dont Ie capital est de 750 florins 
argent de change, creee le 26 septembre 1738, 
rendant pour intet'et f. 33-15 argent cou eant an
nuellement . L'echeance a la meme date ainsi f. 750-0-0 

N°94 Den Item une rente a charge de Jean-Baptiste Van 
Ypee a Grammont dont le capital est de teois mille 
six cents flol'ins ar·gent · courant, creee l'an 1789. 
L'echeance au 5 novembre renda11t f . 4-0 pat' cent 
ainsi f 3600-0-0 

No 95 Den Item une rente a charge de Jean-Baptist Connee 
a Gt·ammont dont le capHal est de f. 650 at·gent 
COUI'ant, creee le 14 seplembre 1774. L'echeance 
a la meme date, rendant f. 4-0 par cent a1nsi . ('. 650-0-0 
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N·· 96 Den En suite une rente . a charge de Etienne de Grep 
a Grammont dont le capital est de f. 1400 argent 
courant, creee le 21 juin 1778. L'echeance a la 
meme date, rendant f. 4-0 par cent ainsi . f. 1400-0-0 

N° 97 Den Item une rente a charge de l'e~npereur dont le 
capital est de f. 1050 argent de change, creee le 
5· janvier 1779. L'echeance ala meme date rendant 
pour interet f. 52-10 argent courant annuellement 
ainsi r. 1050-0-0 

N) 98 Den Item une rente a charge de Pierre van Heeke 
a GJ.;ammont dont le capital est de f. 1000 argent 
courant, creee le 20 ao"C1t 1760. L'echeance a la . 
meme date rendant f. 4-0 par cent ainsi f. 1000-0-0 

No 99 Den Finalement une rente a charge de Joseph Cop-
pens a Grammont dont le capital est de f 1800 
argent courant, creee le ge juillet 1773. L'echeance 
a la meme date rendant f. 4.0 par cent ainsi . f. 1800-0-0 

La somme totale de capitaux des reates et obliga
tions monte a la somme de quarante un mille 

· soixante sept florins ainsi. . f. 41067-0-0 

-Declarant les predites religieuses qu'il ne compete a leur 
convent aucun bien immeuble ulterieur, sinon que leur 
couvent et enclos, n'ayant aussi connaissance d'aucune ~ente 
ou obligation sinon que celles cxposees ci-dessus. 

Elle posent en consideration que leur couvent est charge 
de messes tant anniversaiees que de fondation qu'absorbent 
la somme de 217 florins 16 sols qui, deduits du revenu ici 
declare, il conste que ce meme revenu doit servil' a ·l'entre
tien de vingt ·quatre religieuses tant infirme qu'imbeciles, 
au dessus de deux servantes et la grande reparation qu'exige 
un grand et vieux batiment. 

Ainsi fait en bon foi par nons soussignees superieure et 
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religieuses croiant d'avoir satisfa~t a l'arrete susmentionne, 
le 31 octobre 1795 vieux style. 

sr Cecile Bataille, prieuro. 
sr Scolastique de Pooter, sousprieure. 
sr Florentine De Brouwere, assistante. 

Joeephe Van de Velde. -Hildegarde Quelluy. 
Placide de Mulder. FranQoise de Brabanter. 
Angeline Roland. Bernardine Blondell e. 
Nathalie de Lantsbeere. There~e de Goesin. 
Tilerese Van der Mynsbrugge. Barbe Van Damme. 
Robertine Plasman. Ferdinande Van Lierde. 
Constance Van Poucke. Marie ~agelinckx. 
Augustine Pleck. Agnes Van Wilderen. 
Gabrielle Rosier. Dorothee De Langhe. 
Rosalie Anthrunis . Justine de Spiegeleir'. 

Ce document ainsi qu'un « tableau-etat » est conserve au 
depot des archives de l'Etat a Gand (Conseil de Flandre. 
Couvents supprimes). 

La meme farde contient l' « InveiJ.taire » dresse par le 
commissa ire J. A. Wichelen en execution de Ia loi du 
15 Fructidor an IV, qui decreta la suppression des maisons 
religieuses des departements de Belgique. 

Voici le texte de cette piece impor'tante: 
«Co jOUI'd 'hui 17 Vendemiaii'e, an 5e de la republique, 

(8 octobre 1796) franc;aise nous, comissaire nomme par le 
directeur des domaines nationaux du departementde l'Escaut 
pour !'execution des articles 2 et 3 de la loi du 15 fructidor 
dernier qui suppt'ime les etablissements religieux dans les 
depat'lements reunis, uou s nous sommes tt'ansporte au 
couvent J' Hunneghem a Grammont Oll etant arrive nous en 

. avons fait appeller les membres, lesquels ctant comparus nous 
leur avons communique nos pouvoirs et de suite en leur 
presence nous avons procede aux operations suivantes: 

Etat des membres de la dite matson. 

Lesquels relig ieuses nous ayant declare les noms et ages 
des membPeS de la dite maison, ainsi que les epoques de 
leur professioa ~ nous en a VOnS· forme un~ etat ci joint no 50. 
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Nous nous sommes ensuite fait representee les registres 
de professions et nous avons reconnu que les epoques des 
professions des membres de la dite maison sont les meme 
que celles designes au dit Etat. 

Arrete des registres de depense et de recette. 

N ous _no us sommes fait representer les registres de 
depense et recette et il nous fut repondu qu'ils n'ont pas mais 
qu'ils ont un sommaire et nous avons paraphe. 

Inuentaire prescril par l'article 2 de la loi. 

Nous avons procede a l'inventaire des effets designes en 
!'article 2 de la dite loi ainsi qu'il suit : 

Dans l' eglise. 
1 e Trois autels. 
2c une ciboiee de cuivre. 
3c quatre chandeliers de cuivre. 
4c deux prie-Dieu. 
5(! cinq tableaux. 

Dans la sacristie. 

te Un calice de cuivre. 
2e trois aubes. 
3e un encensoir de cuivre. 
4e un corporal avec une boite . 
. 5e quatJ'e essuie .main. 
6q deux essuie-main pour le p1·etre. 
7c quatre amittes. 
se une corde. 
ge un _l)rie-Dieu. 

Lesquels effets nous avons laisse a la cha1·ge et gaede des 
membres du couvent qui ont promis chacun sous la respon
sa.bilite personelle de les representer a la frc requisition, 
nous ayant au surplus declare que ces eftet sont les seuls de 
ce genre . qui leue appartiennent. 
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Biens immeubles. 

Les dits membres nous ont declare que leur · ma~sori n'a 
d'autres biens que ceux designes a l'etat ci-joh~t. 

Dettes actives. 

Les dits memhres nous ont declare n'avoir d'1:mtL·es dettes 
~ctives que celles qui sont portees en l'Etat ci-joint so us no 3 . 

Dettes passives. 

Les memes membres sus-mentionnes nous ont declare 
qu 'ils ont les sui vantes : 

a J. Pevenage couvr a Grammont 
a F. V erhaegen Brassr a Gram t 
a F. Verhaegen· Bf'assr a Gramt 
au medecin Vander Elst a Gram mont 

Tit res et papiers, 

f 42-15-0 
335-9-3 
64- 0-0 

263-10-0 

Nous avons ensuite procede a l'inventaire des titres et 
papiers sur quelle dernande les dits membres nous ont 
declare qu'ils n'ont aucuns titres ou papiers. , 

Et attendu qu'il est cinq heures apres-midi nous avons 
clos la presente vacation. 

Fait double en presence des sudits membres qui n'ont 
pas voulu signes la presente avec nous. 

Et attendu que nos operations sont termines nous avons 
clos et arrete le present proces verbal. 

Fait double en presence des dits membres le 24 vende
miaire !)e annee republicaine (15 octo):>re 1796). 

J. Cl. Wichelen, Comissaire. 

Dans sa notice « Geschiedenis van Hunneghem » (Gr'am
mont, Pieraert 1906) V. Van Bossuyt assure qu~ le jour de 
l'Epiphanie 1797, les Sreurs furent expulsees du monastere 
et conduites sous escort8 armee a Ia Grand'Place. Celles qui 
ne purent rentrer dans leurs familles furent accueillies dans' 
la derh.eur~e d'un catholique grammontois M. Verhaegen. , . 

Nous laissons a l'auteur de la « Geschiedenis van Hunne
ghem » la l'esponsabilite de ces affirmations dont nous avons · 
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vainement recherche la preuve dans les archives du monas
tere. 

Ce qui est certain, c'est que le convent fut vendu au prix 
de 5079,37 fr·. a M. Pierre Van Hoorde, qui l'acheta: avec 
!'intention dele restituer a ses anciennes pt·opeietaires quand 
luiraient pour· elles des jours meilleurs. 

Il parait meme qu'il en laissa apres peu de temps la . 
jouissance a plusieurs d'entre elles. Une notice intitulee 
« Geschied- en Oudheidshundige lnl)efltaris der parochien 
van het Bisdom Gent». (Almanak dcr Geestelijkheid van het 
Bisdom Gent 1910), assure que plusieurs religieuses conti
nuerent a sejourner pendant les annees de la domination 
feangaise au convent de Hunneghem et que l'on celebra la 
messe dans leur eglise. . 

La situation derobee de ce sanctuaire aux confins de 
la ville se pretait aces r~unions secretes; lesquelles toutefois 
n'echapperent point, a la surveillance des autorites. Les 
decrets de police de l'an VIII en font foi par l'arrete suivant 
qui se trouve dan~ leur recueil : 

« L'Administration municipale du canton de Gt•ammont, 
considerant qu'on a remarque que depuis quelque temps il 
se fait au ei-devant convent de Hunneghem des · rassemble
msnts pour l' exercice d'un culte ; 

Considerant que l'art. 16 de la loi du 7 vendemiaire an IV, 
defend toute ceremonie du culte hors l'enceinte des lieux 
choisis pour cet exercice ; 
· Considerant qu'il est urgent de reprimer la contravention 

aux lois ; 
Le commissaire du directoire executif entendu, arrete : 
Le commissaire de police demeure charge de faire une 

visite, accompagne de la force armee, pour verifier et repri
mee tout rassemblement qui se tient au ci-devant convent de 
Hunneghem en contravention aux lois. ll se conformera aux 
dispositions de la dite loi du 7 vendemiaire an IV et fera rap
port exact a cette administration du resultat de cette visite ». 

Tel est le dernier acte public concernant l'histoire de 
Hunneghem avant le Concordat. 
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CHAPITRE XI 

Les Stevenistes a Hunneghem. 

Pendant les premieees annees du XIXe siecle l'eglise de 
.. Hunneghem devint le lieu de reunion des Stevenistes des 
environs de Geammont (1). 

Un ancien chanoine eegulier de St Augustin, du prieure 
d'Elseghem, Pieere Van Damme d'Onckerzele, etait venu 
se fixer dans l'ancien monastere apres le retablissement du 
culte catholique. 

Ses rapports avec les Stevenistes d'Enghien et du Brabant 
le determ·inerent a ouvrir les portes de l'eglise de Hunne
ghem aux parLisans de la secte nouvelle: a plusieurs reprises 
des pretres schismatiques y celebeerent la messe et y reu
nirent leurs correligionnaiees. 

La police imperiale unit ses efforts a ceux de l'autorite 
diocesaine pour mettre un tet~mc a ces rassemblements. 

Informe de ce qui se p·assait a Hunneghem, le Sous-Prefet 
de !'arrondissement d'Audenarde s'adressa, le 13 Novembre) 
au Magistrat de Grammont pour obtenir des renseignements 
a ce sujet. La reponse se trouve aux archives de l'eve~he de 
Gand: 

Grammont, 3 xbre 1809. 

A Monsieur le Sous:-Prefet de !'Arrondissement d'Au
denarde: 

Monsieur, 
J'ai recu la lettee que vous m'avez fait l'honneur de 

m'ecdre le 13 gbrc passe; j'ai differe d'y repondre afin de 

. (l) No~s renvoyons les lecteurs desireux de connaitre de plus 'pres 
l'interessantehistoire du Stevenisme aux: ouvragessuivants: A. K enis: 
Eene Godsdienstsecte in Belgie of het zoo gezegde Stevenismus. (Roulers, 
ne Meester, 1903)- E. Van Cauwenberghs : Le Stevenisme (Annales de la 
Federation archeologique et historique de Belgique, T. XIII. Congres 
d'Enghien)- Lamy : Notice sur la vie et les ecrits de l'abbe Corneille 
Stevens (Revue Catholique, '1'. XV, 18G7). Kersten: Journal historique et 
litteraire, T. IV, 1837.- P. J. Van der Moeren, S. J. Dejonge levieten 
van het Scminarie van Gent. (Bruxelles , Goemaere, 1856) Ch. H. 
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pouvoie Vous donner des renseignements exacts a son 
contenu. 

La societe des Stevenistes en cette ville qui etoit assez 
nombreuse a ete momentanement dispersee parceque les 
ecclesiastiques qui la dirigeaient avoient quitte Grammont. 
De puis un mois le nom me Van Dam me, Pretre et tres attache 
a cette secte, est reven(l s'etablir dans le ci-devant cou vent 
des ~enedictines, ott ces sectoires tenoient leur conci liabules 
il y a quatt·e mois: de puis son ret·)ue dans celte Ville il y 
vient quelques uns des pretres de cette secte. Le moyen 
le 'plus stll' pour fail'e cesser les rassemblement seeo:lt d'in
viter M. L'Evecque de defendre au susdit Van Damme de 
dire la Mt-sse dans ce couvent et de lui ordonnee de la dire 
dans l'eglise paroissiale. 

Je me suis aussi rendu a Moerbeke il y a trois jom·s, ou 
on m'avoit assuee qu'il existoit un rassemblement de ses 
sectoires mais j'ai reconnu que les rapports qu'on m'avoit 
fait a cet egard etoient tres exageres. 

En geneealles Stevenistes sont deveni:1s tres ci1·conspects; 
il paroit que les nouvelles instructions qu'ils ont rec;u de 
leurs Pretres, portent, qu'en se mettant en priere chez eux a 
une heut·e indiquee, ils sont exempts d'assister aux offices qui 
avoient lieu dans leurs rassemblements. 

La sueveillance qu'on exerce a leue egard a deteemine les 
Chefs de cette secte 3. dispenser leues disciples de tout signe 
de Culte ostensible, dans la crainte de compeomettee l'exis
iance de leur croyance. 

Recevez, je vous prie, Monsieur de Sous-prefet l'assurance 
de ma hauto consideration. 

C. Nagaert. 

Le Sous-Prefet d'Audenat·de suivit le conseil insinue dans 
cette lettl'e : il fit adressee a MonseigneUL' de Beoglie, eveque 
de Gand, !'invitation d'intervenir par son autorite episcopale 
pour mettre terme aux agissements stevenistes de Gram mont. 
Le prelat qui entendait n'agir qu'en pleine connaissance de 
cause pria M. Levrau, doyen de Gt·ammont, de lui envoyee 
un rappoet detaille sue toute ceLte aifaiee. Le 16 decem
bee 1809 ce document, redige en latin, parvint a l'eveche ou. 
il est encoee conserve. 4 
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L'abbe Levrau y apprend a son eveque que M. Van 
Damme, l'ecclesiastique incrimine, est un ancien chanoine 
regulier du pl'ieur·e d'Elseghem (1). Apres a voir ete attache 
pendant quelques annees a l'eglise de St Nicolas a Gand, en 
qualite de sacristain spirituel, il est venu s'etablir a Hun e
ghem il y a huit ans. 

Ses rapports avec l'ex-augustin Luchtens d'EJJghien et les 
abhes Geers et Diericx, tous Stevenistes ardents, l'ont inf~ode 
au schisme. Quoiqu'on lui ait rappele la defense promulguee 
par Mge Fallot de Beaumont en 1807, il per met a ces pretres 
refractaires de dire la messe dans l'eglise de Hunneghem . . 
. Invite a celebrer le saint sacPifice en l'eglise paroissiale il 

a ose repondre au doyen : « Puis je diee la Messe en une 
eglise ou l'on chante le Te Deum pour un etnpereur pei'Se
cuteur de l'Eglise. AbsH ! » 

Les Smurs, rentrees a Hunneghem, ont quitte une seconde 
fois leur ancienne residence quand ces dern1~rs evenements 
se sont produits. Quatre toutefois sont restees, mais il n'en est 
qu'une seule qui se so it laissee en trainer dans l'erreur. 

Le doyen conclut en proposant comme remcde seul efficace 
!'interdiction de celebrer la messe a Hunneghe'in et l'eloigne
ment des pretres Stevenistes, venus des dioceses voisins, dont 
l'abbe Van Damme est plutot la victime que le complice. 

Tan dis que l' eveque deliberait sur les mesures a prendre, 
cette lettre, emanant de la PI'efecture, vint le stimuler a agir 
sans delai : 

« Departement de l'Escaut, 2a Division -Stevenistes n° du 
depart 15538. 

Gand, 26 decembre 1809. 
L'Auditeur au Conseil d'Etat, 

Prefet du departement de l'Escaut, Baron de l'Empiee. 

A Monseigneur l'Eveque du Diocese de Gand. 

Monseigneur, 
Je suis instruit depuis longtemps qu'il existe a Geammont 

(1) Cfr. au sujet de cette suppre~sion l'etude publiee dans les Annales 
de la Societe d'histoire et d'aecheologie de Gand (190'1) par M. Fayen. 
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' des Stevep.istes. Leurs rassemblements paraissaient a voir 
cesse depuis plusieurs mois, par l'eloignement des ecclesias
tiques qui les presidaient. Cependant depuis quelque terns 
M. Van Damme, pretre dont ignore les attributions, est venu 
demeuret· au ci-devant couvent des Benedictines, et c'est la 
que de nouvelles reunions ont eu lieu. II parait que la crainte 
d'etre decouverts a fait prendre quelques precautions aux 
Stevenistes. Par exemple, pour eviter les reunions trop 
nombreuses, ils disent la messe au couvent) en presence 
d'un petit nombre de sectaires, et on persuade aux autres 
qu'en se mettant en prieres a l 'heure ou cette messe sP, dit, 
ils sont exempts d'assister au service divin 

Monsieul' le J3aron Prefet, dont Je remplis les fonctions 
par inteeim, a confere de cet objet avec Monsieur .le Conseil
ler d'Etat Comte Heal. Monsieur le Conseiller d'Etat demande, 
qu'il Vous fut . ~crit, afin de Vous prier d'interdire s'il y a 
lieu, la Celebration des Sts Offices au ci-devant Couvent des 
Benedictines de Grammont, et meme partout ailleurs qu'a 
l'eglise paroissiale; enfin de prendre a l'egard du s·· Van 

. Damme telles mesures que Vous jugerez qonvenables. 
Je Vous serai oblige, Monseigneur de me faire connaitre 

ce que Vous aurez eesolu dans cette occurence. 
On me rapporte aussi queM. Van Hove, malgee la defense 

qui lui en a ete faite se rend clandestinement dans la com
mune de Grammont. Le regret que j'aurais de pl'ovoqueP "des 
mesures de rigueur contre un ecclesiastique de cet age, me 
portent a Vous prier d'user de toute votre autorite pour faire 

- rentrer M. Van Hove dans le devoir et l'engager a ne plus 
mettre le pied a Gt·ammont sans une autorisation de !'admi
nistration. Je desirerais d'ailleurs savoir quelles fonctions cet 
ecclesiastique remplit en ce moment. 

Agreez, Monseigneur, l'hommage de mes sentiments res
pectueux. 

Pour le Prefet absent par conge 
Le conseiller de Prefecture 

Beaucarne. 
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Cette lettre regut le 28 Decembre 1809 la reponse sui
vante : 

Gand, 28 xbre 1809. 

Monsieue le Prefet, 

11 y a au mains quatf'e mois que j'ai pris des informations 
sur la conduite de quelques pretres a Grammont SUSi)ects de 
Stevenisme. 

Par suite de ces informations, j'ai ordonne a Mr Van hove 
(Pere Eusebe :) de se rondee chez moi, et l'ayant a verti de 
ses imprudences, etc., je l'ai retire de Grammont et place 
dans le pays de Waes, ou il s'etait deja rendu lorsqu'il apprit 
qu'il alloit ~tre poursuivi par la police. A.lors lVJr Van hove a 
cru devoir se cacher et a fait une excursion secrele a Gram
mont, mais sans intention d'y propager le Stevenisme dont 
il desavoue par sa conduite actuelle les prin~ipes. En suite 
Monsieur l'Auditeur au Conseil d'Etat, prefet de ce depar
tement, instruit de cette affaire et touche du malheureux sort 
de ce pretre qui devoit etee envoye dans l'interieur de la 
France, et qui ne sacbant pas la langue et n'ayant aucune 
fortune y auroit pel'i de misere' lui a obtenu la liberte a 
condition qu'il quiLteeoit la vHle de Gramrnont. Des que 
Mr Van hove a pu otre informe de cet acte cl'humanite de 
Monsieur le prefet, ,je l'ai envoye a Couet1'ai, ou il remplit 
actuellement les fonctions de Vicaire,- avec defense expresse 
de quitter son Areondissement sans ma permission, et ayec 
ordre a Monsieur Son Cure, de m'informer de suite s'il se 
permettoit une excursion quelconque cqntre ma defense. 

Quant a Mr Van Damrne, protee sans fonctions comme 
sans talens a G1'ammont: il ne feroit point de mal et ne 
meriteroit auqune aLtention, s'il n 'etait seduit et monte par 
quelques Stevenistes des dioceses voisins qui font de terns en 
terns des vi sites dans man . Diocese. Au reste il y a deja 
quelque terns que je l'ai fait venir chez moi poue l'instruiJ'e 
et le detout'nee de cette secte; mais une flevre catarale l'a 
ernpcche jusqu'a present de satisfaire a mes ordees. Je viens 
de lui ect'ii'e de nouveau, et de lui defendre ainsi qu'a tout 
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autre pl'etreJ sous peine de ::~uspcnse, de dire encore la Messe 
dans l'ancienne Abbaye des Benedictines. 

Agecez, je vous pdo Monsieue le Pcefet, les assurances 
de ma pa1'faite consideration a vee laquelle j'ai l'honneul' 
d'etee, 

Votre tres humble et tres obeissant serviteur, 

·r MAURICE, evequc de Gand. 

Le lendemain l'lnterdit fut fulmine sur Hunnegh!3m par 
cette leltre adressee au doyen de Grammont : 

« Tt·es digne Monsieur, 

Ayant appl'is de bonne source qu'un ceetain Mr l'abbe 
VanDamme ofJ're lo SL Sacl'ifice de la Messe dans l'ancienne 
abbaye de II,upnegbem, a Grammont et que cette meme 
maison est d.E?;renue pour ainsi dire l'asile en particulier de 
ceux qui ctant arrives d'autres dioceses viennent semer la 
discol'de clans le notre, nous avons cite ce Monsieur a com
pat·aitl'e dovant nous. Jusqu'ici il ne s'est pas presente alle
guant qu'il souifl'e de la fievre. 

Voulant a1·retee 1 'aitl uence des personnes susnommees et 
d'autees encoee, et pees~rvcr et delivret~ nos dio~esains de 
leues erreurs, nous d6fendons sous peine de« suspense ipso 
facto », a chaque peetre connais3ant cette defense de dil'e la 
Ste Messe dans la chapelle ou dans n'importe quelle autee 
place de la susdite abbaye. Veuillez done, aussi vite que 
possible, renseigner les pretres et ceux qui y ont de !'interet, 
du contenu de celle cia fin que les pl~etees n'y disent plus la 
messe et que les aut1·es n'acceptent plus personne a cet effet. 
Veuillez garder cet eel'it dans vos archiYes et en faire 
mention dans votl'c registre. 

Nous signons entretemps 
Votre tres humble et tees devone serviteur, 

·;· MAuRICE, Eveque de Gand. 

Gand, le 29 decembre 1809Pl. 

(1) (lVIandemcnts de lVIgr de Broglie, publies par lVIgr llracq ). 
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Le 18 Janvier 1810, l'eveque de Gand adressa encore la 
lettre suivante au Prefet au sujet de cette affaire : 

Gand, le 18 janvier 1810. 

Monsieur le Prefet, 

En reponse a votre lettre du 26 Xbre dr, je YOUS ai fait 
connaitre le 28 du meme mois que j'avais defendu, sous 
peine de suspense, de dire encore la Messe dans l'ancienne 
abbaye de Grammont. Je re<;ois a present la nouvelle que 
mes ordres ont ete intimes aux pe1·sonnes qui. habitent cette 
abbaye. J'ai appl'is que 1\F Van Damme, au moment de 
!'intimation, 0tait absent depuis trois jom·s sans avoir dit 
ou il vouloit aller. Ce 1wetee s"ctant sans dou.te soustrait a 
rna ju1·isdiction quiltant le diocese j'ai CI'U devoil' vous en 
infOI'mer afin que loin de paroitee dans la suirte avoir peedu 
de vue cette affaire vous voyez que je n'ai rieFHinnis pour dis
siper ce nuage. 

Ageeez je vous prie Monsieur le Prefet les assurances 
de rna parfaite consideration. 

t MAURICE, E'T. de Gand. 

C'est Ie dernier document, relatif a cet episode de l'histoire 
de Hunneghem. Les Stevenistes n'y repat·w·ent plus, et nous 
n'avons plus decouvert de traces de leurs pretres a G1·ammont 
hormis ces quelques 1ignes du 1\'ccrologium du diocese de 
Gand : « Petrus Van Damme ex Onckerzele, monastel'ii d~ 
Elzegem religiosus, obi it 12 Februarii 1815 cetatis 63 ». 
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CHAPITRE XII. 

Restauration du monastere. 

En 1816, le monastere suppeime puL se relever de ses 
ruines, gi'ace a la genei'osite et aux efforts d'une ancienne 
religieuse de l'abbaye deGhislenghien, laDame ReineEulalie 
Ve1·anueman de Watervliet de Bruges( 1), qui offrit aux sur
vivantes de l'ancien Hunneghem les sommes necessaires au 
rachat de leur maison. 

Une requete;adressee a Mgr de Bl'oglie aux fins d'obtenir 
1 'au lorj sation de :reconstituer la communaute supprimee regut 
en reponse le bref suivant : 

Maurice-Jean- Magdaleine 
DE BROGLIE, 

pdnce du Saint Empire Romain, 

Par la Misel'icorde Divine et la Grace du St-SiegeApostolique, 
Eveque de Gand, 

Vu la requete a nous presentee par les Religieuses du 
Monastere d'Hunneghem, dans la ville de Grammont, 
demeurant la plupartdans le dit Monastere a l'effet d'obLenir 
no tee appl'obatlon de la resolution qu'elles ont prise d' ob
servee desormais leurs anciennes Regles, aux quelles par 
le malheur des temps, elles n'ont pu depuis longtemps se 
conformer exactement; et d'admettt·e dans leur communaute, 
d'autres smm·s du meme Ol'dre, a fin de travailler de concert 

(1) Voir a son sLljet: Analectes pour servir a l"histoire ecclesia"stique de 
Belgique ('1'. VIII, 187'1): Baudelet: Les dernieres abbesses et les deroieres 
religieuses de Ghisl enghi en, p. 70. - Doc1 Berliere : Monasticon belge: 
Abbaye de Ghislenghien. 
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a leue sanctification et peefection et en Ineme temps, a 
!'education chretienne des jeunes filles. 

A pres a voir lu et examine avec attention, leUI's Constitu
tions, nous avons non seulement appt'ouve et loue lem' dite 
resolution, mais nous les exhortons de plus a l'execu'ter le 
plus tot qu 'il leur sera possible, leue peomettant pour cet 
effet no.tre assistance speciale dans tons les cas oti elle 
pourra leue etre utile ou necessait'e. 

Consideeant neanmoins qu'eu egard aux cieconstances 
particulieres, ou se teouvent maintenan t les dites Religieuses, 
elles ne sauroient sans plusieut's graves inconveniens, obser
ver tout de suite avec exactitude et dans toute leur vigueur· 
certains articles des regles de leur ordre, et notamment ce 
qui concerne les vetemens (Chap. 3 de la pt'emiere partie 
art . 8 et 0) la Cloture (Chap 7 icl.) ct l'abslinence usitee 
(Chap. 2 art 1) nous dispensons provisoirement les dites 
religieuses de l'obseevaLion des dits articles, dans toute leue 
etendue : Nous resei'vant de statuee sue ces objets, d'apees les 
observations qu' elles nons feront elles . memes a cet egard; 
leur recommandant toutefois l 'uniformite, dans les vetements 
exteeieurs et !'observation de la cloture, autant qu'elle est 
conciliable dans les com mencemens a vee lent' situation 
actuelle. 

Donne a Gaud, dans notre palais Episcopale le 10Maes 1816. 

Par Son Altesse 
·;- MAURICE, Eveque de Gand. 

Le Seceetaire de l'Eveche, 

Fs: Boussei1, chan. 

Cet acte ~piscopal fut exrJedie lc 19 Mars au doyen de 
Geammont par le Vicait'e generalle Suere qui y ajoula cette 
lettre : 

Gand, 19 mars 1816. 

Monsieur le doyen, 

Je vous envoye ci-jointe l'autorisaLion qu'ont demandee 
les Religieuses de Hunneghem pour suivr'e leue ancienne 
regle dans la maison qu'elles habitent avec celleR qui vien-
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deont se joindre a elles, et ensemble les dispenses qui lcue 
sont necessaires dans les commencemens. Celte piece n'est 
que pour les 1·eUgieuses seulement, et si l'on vient a leue 
demander dans la suite si elles ont ete autorisees a se reunii', 
il leur SUffi I'a de repondre qu'elles y Ollt ete autorisees par 
leur eveque. 

Ageeez !'assurance de l'estime et de la veneration avec 
lesquelles j'ai l'honneur d\~tre Monsieur le doyen. 

Votre tres humble serviteur, 

J. le Surre vic. gen. 

A la reception de ce document, les anciennes religieuses, 
aidees par Madame Veranneman, se mi1·ent a l'oouvre. La 
plupart rentrerent sans nouveau delai et le conti'at de cession 
de la propriete fut conclu avec M. Van HoQrde devant le 
notai ee Evraed (9 Avril 18'16). Ainsi l 'apprend ceLte lettre, 
retrouvee sans inscription_ et sans date, a l'eveche de Gand : 

<< D'apres l'autoeisation de Monseignem· not1·e Eveque les 
Religieuses d'Hunneghem sont rentre en possession de leur 
Monastere, d'une manie1'e tres satisfaisante le 8 du courant, 
ayant ple\nement sa tis fait l'acheteur. ll ne manguera plus 
a leur paisible jouissance que la precaution de se tJ'ansmettre 
par Testament la paet indivicluelle que chaque Religieuse 
pourcoit, devan t les Loix existautes, paroitre y a voir; ce qui 
demande encore une i1ouvelle autorisation de Mge. 

Une autre gt•ace plus pressee qu'elles implorent de Sa 
Geandeur, est, qu'aussi-tot que leur chappelle se1·a rest'auree 
elles puissent obteni r qu'on y celebre le St-Saceifice, a fin de 
pouvoie aussitot a pees leur reunion observer la cloture; et 
comme il y ri. un doute fonde si cetteEglise n'est pas au moins 
dans le cas d'avoir besoin d'une reconciliation a cause que les 
t1·oupes Anglaises(l) y ont tenu leurs casernes, elles supplient 
Sa Geandeur de donner a Mr notre Doyen les pouvoirs a ce 
necessaires. 

(1) En 1815, un corps d'armee du due de ·wellington campa pendant 
quelques jours a Grammont. Cfr. De Portemoot. Recherches historiques 
sur la Ville de Grammont. T. I. p. 203 ... 
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C'est avec toute la confiance que leur inspire Votre Zele 
pour leur entrepi'ise qu'elles me prient Mr de Vous Exposer 
leurs besoins ci' dessus, et de Vous prier de leur renvoyer 
leurs constitutions qu'elles doivent consulter pour la manie1·e 
de ·faire !'Election d'une Superieure pour quel Etfet elles 
suposent· encore prealablement l'autorisation de Mgr l'Eveque 
necessaire ». 

Aux premiers jOUl'S de Mai 1816, il fut repondu a cettc 
requete par ce billet du Doyen du distl'ict : 

Aan de Eerweerde Moeder van Hunneghem: 

Eerweerde Moeder! 

Den 7sten Mei 1816 heeft het Bisdom l.ll de peemissie 
gegeven van het H. Sacl'ificie der Misse te laten celebreren 
in Ul. capelle. 

C. j. van Dorslaer. Dec. Distr. Gerardin. 

Past. in Moerbeke. 

Entretemps, Mgr de Broglie delegua le doyen de Gram
mont, M. Levrau, ainsi que le cure de l'hopital. M. Bredart, 
pour presider en son nom !'election d'une nouvelle supe
rieure en remplacement de la Mere Cecile de St··Pierre, 
decedee pendant la periode de suppr.ession du couvent, le 
18 Septembre 1811. · 

Le 7 Juin 1816 !'election eut lieu et l'acte suivant en fut 
dresse par les delegues episcopaux : 

« Sijne doorlugstigste hoogheid Maul'itius J oannes Magda
lena de Broglie, Prh1s van h. Rooms Rijk, Bisschop van 
Gend &c., &c. Overwegende· den wensch en den ijjver der 
gesuppl'imeerde Religieusen Benedictinerssen van het kloos
ter van Hunneghem tot Geeraerdsbergen om in hunnen voo
dgen staet hersteld te worden, heeft goed gevonden hun 
te laeten doen den keus van eene nieuwe overste, en bij 
Commissie van den 7 meye 1816 volkomentlijk bemagt.igt 
den onderschreven X,. Levt·au Landdeken van het distdct 
en pastoor van Geeraerdsbergen, en vo.lgens oude gewoonte 



-303-

van bet kloostet· nog eenen anderen priester als assistent den 
Eerw. heer N. J. Beedart, tot het recolleren en opnemen der 
voisen van de resterende votante Religieusen. Ten welken 
eynde den genoemden Landdeken die ReUgieusen behoorlijk 
verwittigt hebbende van sig volgens hunne constitutie te 
willen bereijden tot desen keus op den 7 juni 1816, hebbende 
de genoemde gecommitecrde ten geseyden dage sig tot bet 
gemeld klooster begeven,en naer het aenroepen van den 
h. Geest, en andere solemnitijten aldaer in dieegelijke ge
plogen, voorsgeprocedeert tot den gemelden keus, en ider 
Religietise in 't besonder baeeen vois gegeven hebbende, 
-isser bevonden dat sr Natalia de Landsheer, oud 75 jaeren, 
bekomen heeft 3 voisen, sr Augustine Pleck, oud 68 jaeren 
eenen vois, en sr Bernardine Blonde I, oud 50 jaet~en eenen 
vois, gevolgentliJ l<. de onderschrevene op a lies nauw keurig
lijk gelet hebbende, oordeelen dat sr Natalia de Landsheet' 
dient aengestelt te worden voor overste van het klooster van 

. Hunneghem, alles nogtans laetende aen het welbebaegen en 
rijper oordeel van sijne gemelde Hoogheijd. Den 7 juni 18l6. 

X. Levrau Landdeken 
en Pastor van Geerardsbergen. 

N.J. Bt·edart. 

L'eveque de Gand confirma le cboix des Benedictines en 
ces termes: 

« Mauritius etc . .. Bisschop van Uend. Ingezien den act 
van verkiezinge hierboven, wij confit•meeren den keus van 
sr Natalia De Landsheer tot overste van het ldooster van 
Hunneghem, vastelijk verhopende dat zij door haer voorzig
tigen handel, waervan zij over veePtig jaeren blijken heeft 
gegeven, gel ijk wij met voldoeninge varstaen bebben, het 
gemeente zoo voor bet geestelijke als tijdelijk loffelijk volgens 
de statuten van bet huis zal bestieren 

Gegeven tot Gend in het Bisschoppelijk Paleijs den 
· 12 Juni 1816. · 

i- MAURITs, bisschop van Gend. 

Le 19 Juillet,· les sept survivantes de Hunneghem, aux
quelles etaient venues s'unir la Dame V ~ranneman de 
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Watervliet et quatre de ses anciennes consamrs de Ghislen
ghien, repPirent definitivement possession du monastere, sans 
toutefois revetiP le costume religieux. 

A pres une annee, elles songerent a repeendre l'habit bene
dictin, et elles solliciterent des vicaires gencraux de Monsei
gneur de Broglie, alors en exil, la permission de le fa ire. 

La I'eponse leur parvint le 8 Aout 1817, par la main du 
chanoine le Surre : 

Gand, 8 A out 1817. 
Madame, 

Je ne m'oppose en aucune maniere ace que les religieuses 
de vott'e communaute reprennent le costume religieux; j'en 
serais me me charme, eu egard aux motifs allegues dans votre 
leltre, si je n'avois quelque sujet d'apprehender qu'on ne 
vous tourment:H a cette occasion. Vous etes sans douto plus a 
meme, dans Ia ville que vous habitez, de juger si cette crainte 
est moins fondee que je ne le crois. C'est pouequ'Oi ·je vous 
laisse a toutes pleine liberte de reprendre le costume reli
gieux. 

Dites je vous prie a Mme la Supeeieure qu'elle peut recevoi r 
les postulantes qui se peesentent. 

_Je me recommande instamment a vos pderes et a celles 
de la communaute et suis avec un bien sincere devouement 
Madame. 

Votre tres humble serviteur 
I. le Surre vic. gen. 

Nous ne savons pas si les religieuses utiliserent la per
mission accordee pat' le Vicariat poue la reprise de l'habit 
religieux, mais lo livre des admissions nous assure qu'elles 
firent usage de l'autorisation de recevoir des postulantes. En 
cette annee 1818 une jeune fille de Ghoy, Rosalie Mins
bruggen fut admise comme choriste . 

Le 9 Mars, le 11 Mai et le 17 Juin de l'annee 1818 paeueent 
trois decrets miiJistedels qui defendaient aux ordr'es contem
platifs d'accepter des novices. Les ordres enseignants etaient 
provisoirement epargnes, mais seulement a condition de sou
mettre leurs regles a l'approbation et a la COtTection dn 
gouvernement. 
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Les Srem~s de Hunneghem se soumirent a ces exigences 
gouvernementales en envoyant le 2 Decembre 1820 ce Regle
ment elabore pour cette circonstance : 

Statuts Reglementaires de l'association ecclesiastique au 
ci deiJant couiJent de Hunneghem dans la ville de 
Grammont. 

BOT DE L'ASSOCfATIO~. 

Le but de !'association est de se consacrer au service de 
Dieu sous Ia regie de St Benoit, et d'insteuire la jeunesse du 
sexe feminin. 

REGLEMENT. 

1 o Les religieuses sont soumises, quant au spieituel a 
l'eveque diocesain; et quant au civil, au Magistrat de la 
Ville; elles vi vent en commun, sous la r~gence d'une 
su perieure. 

2° La Supel'ieure est choisie ente'elles a· la pluralite des 
voix des membees peofesses, poue le terme de teois ans; 
au bout de ce terme I' on pl'ocede a un nouveau ~hoix; la 
Superieure sortante est reeligible. 

3° La Congregation aura des noviciats. 

4° Les eleves du Noviciat ne poueront contt·acter des 
veux si elles n'ont seize ans accomplis. Les Veux des novices 
ag6es de moins de. Vingt et un ans ne pom~ront ett·e que 
pour un an. Les novices seeont tenues de presenter les 
consentemens de leurs pere et mere; ct en cas de dissente
ment le consentement du Pet·e sufHI'a; si l'un des deux est 
mort ou s'il est dans l'impossibilite de manifester sa volonte, 
il suffira du consentement de l'aut1·e. En cas de deces des 
P eee et mere, ou si la Novice est un enfant naturel, ou bien 
si elle n 'a ni Pere, ni Mere, ni aieuls, ni aieules, ou si ceux-ci 
se teou vent dans l'im possibilite de manifester leur volonte, 
l'on . devra produiee les consentements demandes ·par les 
a1·ticles 150, 159 et 160 du Code Civil. 

A l'age de vingt un ans les Novices pourront s'engager 
pour cinq ans. Cet engagement se1·a fait en presence de 
l'eveque ou d'un ecclesiastique delegue par celui-ci, et de 
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l'officiee civil qui dresseea l'acte et le consignera sur un 
Registre double, dont un Exemplaire sera depose entre les 
mains de la Superieure et l'autre ala regence de la ville. 

6° Les membres de !'association peuvent se sepaeer de la 
communaute par le consentement de leur eveque, par l'ordre 
duquel l'on peut aussi les renvoyer pour des cas legitimes. 

REVENUS, B1ENS ET DONATIONS. 

7° Chaque associee conservera l'entiere propriete de ses 
biens et revenus, et le dr~oit de les administrer et d'en 
disposer, conformement au code ciYil. 

8° Etle ne pouera, par acte entre-vifs, ni y renoncer au 
profit de sa famille, ni en dispose!', soit au profit de sa con
gregation, soit eri faveur de qui que ce soit. 

DISPOSITION GENERALE. 

go L'on se conformern quant a !'administration des biens 
et eevenus de la congregation aux dispositions contenues 
dans le decret du 28 Fevrier 1809. 

Grammont, le 2 Decembre 1820. 

L~Js religieuses envoyerent ce document au Magistrat de 
Gt>ammont avec la lettre suivante: 

A Messieurs Le Bourgemaitre et Echevins de la Ville. 

Messieur's, 

Depuis !'arrete de Son Excellence Le Gouverneur de La 
province La Flandre Orientale, qui nons intime la Volonte 
du Roi : que chaque communaute Religieuse est tenu de 
produire des Regles de Statuts qu'on y observe, afin d'obte
nir l'autorisation requise pour leur Existance Legale; nous 
presentons ici les notres, avec toute la Confiance, que nous 
inspire, Messieurs, Votre zele pour le bien general, et parti
culiee de vos administres. Espeeant qu'appuyees de Votre 
opinion sur notre conduite constante envers le Magistrat et 
le public, Vous nous obtiendrez de la Bonte Paterrielle de 
Sa Majeste Le Bienfait d'une assurance d'Existance Legale 
en Cor'ps Religieux tel qu'il se trouve edge ici depuis plus 
de deux ~iecles. Ce qui nous mettra a meme d'exercer notre 
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zele pour Je bien et !'instruction de la jeunesse, pae le 
secours de nouveaux sujets pour nous secondel'. 

Soour Reine Veranneman 
par ordt~e de la Superieure et Religeuses composant 

La Comrnunaute des Religieuses de Hunneghem. 
Du Couvent de Hunneghem a Grammont 

Ce 2 Decembre 1820. 

On conserve aux archives du couvent un assez grand nom
bre de lettres echangees a cette epoque soit avec le Vicariat 
de Gand, soit avec le Magistrat de Grammont. Nous et~oyons 
devoit• les citee dans leur ordre chronologique; elles appar
tiennent a une pedode relativement peu connue de notre his
toire nationale et elles pourront contribuer a reproduire plus 
exactement la physionomie reelle de ce temps de transition. 

La premiere lettre est une reponse a la requete de la 
supeeieuee pour admettre deux novic'es ala profession : 

·Madame, 
· D'apres la lettre que vous nous avez ecrite le 10 de ce 

mois, Nous venons d'autoriser Mr Le Doyen de Votre 
Distt~ict pour examiner les trois novices de Votre Commu
naute, dont le temps d'epreuve est expire. Et comme Vous 
etes compris et dans la classe des enseignantes, rien n'em
peche de les admettee au Profes, si Mr Le Doyen les teouve 
capables; il n'est pas peut-etre inutile de Vous faire observer 
que la prudence exige de ~aiee cette ceremonie sans eclat 
pour eviter tout desagrement a ce sujet. 

ConfoemPz Vous au reste poue les demandes qu'on Vous 
pourroit faiee au conseil de Ml' Le Doyen et croyez au bien 
sincere attachement, avec lequel j'ai l'honneur d'etre en 
N. S. J.-C. 

Madame 
Votre tres humble serviteur 
A~ C. Goethals Vic. gen. 

Le 24 Octobre 1821, le bourgmestre de Grammont vint 
rapporter a Hunneghem l'exemplaire du reglement envoye 
au gouvernement. Le Directeur general des cultes y avait a 
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l 'enct'e rouge indique les modifications qu'il jugeait neces
saiees. 

Laissons encoee Ia parole a Ia Sceur' Veranneman naeeant 
cettc vi site au Vicaire general, le chanoine de Meulenaere: 

Monsieur Le Vicaire General, 

Les pieces ci-jointes nous fur·ent remises hier pat' Mr Le 
Boueguemaitee en personne, qui nous fit, commo a l'ordinaire 
des gr>andes protestations de bienveillance poue notre com
munaute ; et nous accorda 15 jours· pour nous decider a 
faiee les changemens demandes aux art. de constitution 
presentes l'annee derniere d'apres vos avis sans aucune 
repugnance ·; mais nous en trou vons infiniment a faire les 
cllangemens exiges dans les a1-t. 6, et 7, qui semblent 
e ntieremcnt oposes ala Regie que nous declarons professer; 
et le derniei' surtout it detruire tout les vmux religieux, 
meme temporaires puisqu'on pretend la conservation d'une 
Uberte entiere plus etendue qu'en un Etat Civil. 

Si de telles condiUons etoient seulement presuposees par 
lc gouvernement dans son autorisation poue nous main
tenie, notr·e oposition de sentimens teouveroit une conso
lation, dans la disposition invariable ou no us sommes de 
n'en tir·er paeti que comme l'Eglise l'entend, et le toleee; 
mais ici on veut que nous declarassions et sign:ions que telle 
chose existe, et est adoptee pae no us com me une Regle positive. 

Daignez pat' gr·ace, Monsieut>, nous peescril·e le plutot 
possible une Regie de cond uite a ce t ega rd. Car sauf Votre 
avis paternel, nous sommes disposees a ne pas Pepondec, et 
de ne plus insistee sut' l'effet de notre Representation vu 
l 'opposition a notre etat reel. 

Ma Rev de Meee et la Communaute dont je suis l'interprete 
se joignent a cette tees humble Supplication, et a l'assurance 
de Ia soumission entiere et parfaite avec laquelle. 

J'ai l'hon neur d'etre 
Monsieue 

Votre tees humble et tees obeissante servante 
Sr Reine Veranneman 

Religieuse de Hunneghem. 
Grammont ce 25 sbrc 1821. 
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Nous n'avons point retrouve la reponse du chanoine D~ 
Meulenaere mais toujoues est-il qu'un remaniement eut lieu 
et que dans le delai fixe les statuts revises furent reexpedies 
par l'enteemise du Magistrat de Grammont comme i1 appert 
par cette lettre retrouvee aux archives : 

N° 1283, Grammont 15 novembt'e ·1821. 

Les Bourguemaitee et Echevins de la ville de Grammont. 

A Sr. Er. Le Gouveeneur de la fiandee Ol'ientale. 

Monseigneue ! 

ll nous a ete retourne avec vott'e depeche du 18 du mois 
dernier les statuts del 'association Religieuse de benedictines 
d.u Couvent . dit d'Hunnegem en cette ville pour etre de 
nouveau Rediges conformement aux changemens y indiqp.es 
en · encre rouge par se. En. Le Directeur General des affaires 
du culte catholique; nous avons l'honneur de vous renvoyer 
cette nouvelle Redaction. ' 

Cette association qui a poue but l'instt·uction publique est 
ici d'un avantage inappreciable en ce qu'elle donne aux 
Pat·ens la facilite de faire donner une education soignee a 
iem·s jeunes Demoiselles a peu de ft·ais et· pout' ainsi dire 
sous leut's yeux; il n'y a pas· d'enfans pauvres, mais le prix 
de la pension est si modique que des peesonnes peu fortunees 
peuvent y placer leurs enfans; le nombre des Eleves est en 
ce moment de vingt; les progres que l'on y fait sont remar
quables et nous pouvons assurer vott·e Excellence que cette . 
association merite a tous egards la protection de !'adminis
tration locale et la bienveillance du Gouvernement ». 

Gette chaude recotn.mandation du boul'gmestee et des 
echevins n'eut pOUl' le moment aucun resultat. Elle fut 
suivie le 2L Fevriee 1824 de l'envoi de cette requete au 
Gouverneur : 

5 
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Hoog Edele en Achtbare heer Gouverneur, 

Met uwe missive van 18 october 1821 No 1414 Vol. 15 
hebt U. W. E. G. ons terug gezonden tot hervprming de 
statutten voor de Geestelijke Vereeniging in 't gewesene 
Klooster van Benedictinerssen genaamd H unneghem in deze 
stad, daarbU ook nog vragende eenjge onderrigtingen no,ens 
het nut dezer vereeniging. 

BU onzen bejef van 15 november zelfde jaar N° '1283 
hebben w[i bU het inzenden der ingevolge de door Z. E. den 
Directeur geneeaal voor den roomsch Catholijken godsdienst 
aangeteekende veranderingen hervormde statutten te kennen 
gege~en tot hoever deze vereeniging voordeelig is aan d'in
gezetene dezet stad. 

De Goedkeuring Van Z. M. aan opgemelde statutten 
nog niet bekomen hebbende, en de Religieusen deel makende 
der vereeniging ons ernstig verzoekende dies wegens eenige 
inligtingen in te winnen, kunnen wU uit bezondeee agting 
·tot hun, zulks niet wUgeren en der halve nemen Wij de 
Vrijheid uwee Excellentie aan te vragen of zU mogen hopen 
hunne stat.utten eerlang te zullen bekomen en ook nog te 
bidden, vermits deze associatie in deze stad groot nut 
hijbt·engt uwe Bescherming te willen vel'leenen op dat aan 
hun vel'langen voldaan worde. 

Wij hebben d'Eer te zijn met Eerbied, 
Hoog Edele en Achtbare Gouverneur, 

N.D. W. B. 0. L. Dienaren, 
De Burgemeester en schepenen 

der stad Geeraardsbergen. 

De Secretaris. 

Aan ZUn Excellentie de Gouverneur der Provincie 
Oost-Vlaanderen. 

Le 1er fevrier 1824 un ar·rete ministeriel exigea pour 
les associations religieuses vouees a l'enseignement ]a pos
session du diplome de capacite exige pour les instituteurs, et 
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defense fut faite d'admettre a la veture ou a la profession 
toute jeune fille qui ne serait pas porteur d'un tel diplOme. 

Cette mesure, qui r~ndait de plus en plus difficile le recru
tement de nouveaux sujels et reculait de plusieurs annees 
!'entree des posLulantes, desola les Benedictines qui sup 
plieeent le chanoine Van Crombrugghe, fondat(mr des Jose- . 
phites de Grammont, d'intervenie en leur faveur. 

Cet ecclesiastique eminent prit a camr lcs inteeets de 
Hunneghem. Nous avons t1·ouve a son adresse cette lettre 
du 3 avril1824 : -

Monsieur, 
Les statuts des religieuses de Hunneghem a ce que 

je crois, ayant ete preserites dej a , et cette communaute se 
. trouvant sur le tableau du Gouvernement, ces dames ne 
peuvent rien faire de mieux que d'erire une fois a Mr le 
Gouverneur pour se recommandee, et de s'adresser a leue 
grand protecteur Mr 1' Abbe Devillers a Bruxelles, a fin qu'il 
agisse en leur faveur chez Mr Goubau. · 

Quant a l'examen, celui-ci n'aura lieu qu'apres la semaine 
ste quoiqu'il ait ete annonce pour cette semaine. Ces dames 
seront prevenues de la part du Juey, dujoue, alors iL ne leue 
restera qu'un moyen, celui d'ecrire au Gouverneur pour etre 
dispensees de ce voyage, et je doute fort qu'on leur accorde 
leur demande, sinon que Mr le Gouverneur fit ceci poue 
elles : mais qu'elles ne fassent rien avant d'etre averties. 

Ne connaissant aucune de ces Dames j 'ai prefet'e repondee 
a vous Monsieur, saisissant cette occasion poue vous renou
veler !'assurance de mon sincere devouement. 

Votre tres humble serviteur, 
R. S. Raepsaet. 

Ces demarches semblent avoir ete couronnees de succes, 
car, le 18 Mai, M. Raepsaet man de a la Superieuee qu'il a 
obtenu pour la sr Veranneman le diplome exige par le 
gou vernement : 

Madame, 

J'ai cru vous epargner les desagrement et les frais d'un 
voyage e·n me chargeant de vous fai1·e parvenie le diplome 
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definitif pour donner !'instruction en faveur de Mne Verra
neman, j'ai paye !'expedition du diplome 2 1/2 francs. 

Assure que cette nouvelle vous feea plaisir parceque 
maintenant votre maison est autorisee a continuer l'insteuc
tion. J'ose esperer que vous reussirez aussi de la part du 
Gouvernement pour obtenir votre autorisation. 

J'ai l'honneur d'etre 
Votre tres humble serviteur 

Le Secretaire de l' Eveche 
R. S. Raepsaet 

Ce premier succes determina les religieuses a une demar
che plus importante. Elles adresserent cette supplique au 
Roi: 

A Sa Majeste Le Roi D'hollande, Et des P.ays·Bas 

Sir! 

Ayant e~e des premieres a obtemperer aux ordres de Votre 
Majeste qui enjoignait aux congregations religieuses de lui 
presenter leurs statuts: a la fin d'en obtenir une Existence 
legale; Et ayant aussitot adresse les n6tres a la Regance, 
croyant ne pouvoir mieux faire parvenir au pied du Trone 
notre tres humble suplique qui des le mois de Decembre 1820. 
fut Envoyee a Son Ex. Le Gouverneur de la province et de 
la a la Direction des Affaires du Culte Catholique. Cependant 
plus de 3 ans se sont ecoulees sans que nous puissions prevoir 
aucunement la decision de Votre Majeste a notre egard; 
quoique Sa Sollicitude paternelle ait repondu aux Vamx de 
tant d'autres Congregations, ayant pour but !'instruction de 
la jeunesse ou le soulagement de l'Humanite. Et ce delai, Sir, 
no us tient dans une incertitude aussi affligeante que preju
diciable a notre but : 

1 o par la' necessite de no us agreger les sujets qui aspirent 
de no us seconder. 

2o Celle d'augmenter les Logemens, tant pour les Eleves, 
que pour d'autres personnes du sexe peu moyennees, qui par 
veuvage ou vieillesse cherchent a se retirer dans un azile 
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paisible, et peu f1·ayeux, projets essentiels, qui restent en 
stagnation depuis quatre ans; malgre raugure favorable 
don nee tant de fois par l 'autorHe locale : nous faisant entre
voir que , ce delai ne pr01Jient aperemment que de la grande 
complication d'affaires, et de rapports a presenter a Votre 
Jvlajestd-, dont la bienveillance nous est un trap sur garant 
pour douter de notre sort rutur. 

Ce sont done ces motifs de CJ'ainte et de confiance qui 
nous mettent ici au pied de Votee Majeste, presentant de 
nouveau nos Statuts ci joints, pour reclamer !'assurance de 
notre Existence Legale en cot·ps reUgieux, Grace, qui nous 
mettant a mcme de remplir notre but pieux, ajoutera le 
sentiment de la plus vive reconnaissance a Celui de la 
soumission respcctueuse et filiale avec laquelle nous avons 
deja L'honneur d'Etee 

Sir! 

De Votre Majeste 
Les tres humbles et tres obeissantes sujettes 

Sceur Reine Veranneman 
au nom de rna Superieure et Conscenrs. 

Cette requete, comme les precedentes, resta sans reponse. 
Le 19 Decembre 1825, la Mere Nathalie de Landsheere 

mourut a l'age de quatre-vingt quatre ans apres avoir exerce 
pendant neuf ans et demi la charge de superieure. Elle reQut 
com me rem pla<;ante la Sceur Reine V eranneman. 

La nouvelle Prieure eut a traverser pendant plusieurs 
annees encore une periode bien penible a cause des menees 
tracassieees des pouvoirs publics. ' 

Des mesures de plus en plus restrictives de Ia liberte des 
cultes venaient d'etee prises. Les couvents ne pouvaient plus 
ouvrir les portes de leur chapelle au public et, le 6 Decem
bee 1826, cette mesure fut appliquee a Gram mont. En ce jour 
les Peres Josephites et les Benedictines s'entendirent intimer 
l 'oedre de fet·mer leue cgUse. 

Nous avons rekouve la severe missive que reQut le 
monastere a cette occasion : 
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Geeraardsbergen, den 6 December 1826. 

Stad Bij aanschrijvingvan 1 dezermaand, 
GEERAARDSBERGEN. wordt ons door Z. E . de Gouverneur 

aangekondigd dat het Gouvernement 
onderrigt is dat in de huiskapel van het gewezen klooster van 
Hunneghem den toegang wordt verleend aan het Publiek en 

. aan eenige gepriviligieerde personen. 
Dees ·Magistraat doet ons opmerken dat zulks tegenstrijdig 

is aa n· de bestaande wetten en Z. Mts veJ'langen, en beveelt 
ons aan de ernstigste maatregelen te nemen niet aileen om 
het publiek tot bedoelde bidplaats allen toegang te beletten, 
maar zelfs dat men er geprivilegieerde personen toelate. 

Dientengevolge komen wij UEd aanmanen om voortaan, 
deze tegenstrUdigheden niet meer te laten geschieden want 
wij de noodige bevelen hebben gegeven aan die het behoord, 
om de stipte executie Yan het voren aangehaald te verze
keren en hier om trent uwe waakzame oog te houden. 

Wij hopen dat wij in het onaangenaam geYal niet zullen 
zijn, strenge maatl'egelen te moeten bewerkstelligen om de 
naleving der Wetten op het bedoeld punt te verzekeren. 

De Burgemeester en Schepenen der 
stad Geerardsbergen, 

C. Bogaert. 

De Secretaris, 
G. Rens. 

En 1828 de nouveaux efforts furent tentes pour obtenir 
!'existence legale de la communaute. 

Un mot du Gouverneur, de passage a Grammont en 1828, 
avait ramine la confiance a Hunneghem. Un notable de la 
ville s'etait hasarde a interceder vivement aupres de ce 
haut fonctionnait'e en faveur des Smurs. Pour meltre un 
terme a d'eterne]s delais, il avait declare qu'il redoutait que 
les Benedictines, lasses d'attendre. ne prissent le parti de 
s'expatrier, privant ainsi la ville de leurs ecoles estimees de 
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tous. « Et pourquoi le feraient elles? avait replique le gou
verneur, puisqu'on les laisse teanquilles ». 

On avait vu dans ces paroles un indice de dispositions plus 
favorables du pouvoir et, nonobstant l'insucces de toutes les 
demarches passees, les religieuses s'etaient decidees a une 
nouvelle tentative. · 

Le 5 Juin 1829 Guillaume Jr visitait une seconde fois 
Grammont. «A l'arrivee du Roi en cette ville, ecrit la Mere 
Veranneman au secretaire de l'Eveque, plusieurs de mes 
consoours insisterent pour que je profitasse du moment pour 
lui faire une nouvelle representation. La veille j'entrepris 
d'ecrire au moins a la R~gence pour nous recommander a 
sa bienveillance aupres de sa majeste, ce qui fut si bien pris 
qu'ordre fut donne aussitot au srcretaire de dresser une 
requete que je n'eusse qu'a signer ». (Lettre du 2 Sept. 1829. 
Arch. ~veche de Gand.) 

Cette supplique fut . non seulement acceptee par le Roi 
mais aussi prise serieusement en consideration. En effet, le 
15 J uillet, elle fut renvoyee au Magistrat de Gram mont par 
le Gouverneur avec une nouvelle demande de renseigne
ments au sujet de l'utilite publique du monastere. 

Le 15, le bourgmestre et les echevins repondirent par 
!'expedition de cet acte dont une copie est conservee au 
monastere: 

15 July 1829. 
N. 469,889 

VEREENIGING 

van 
HUNNEGHEM. 

Aan ze Ee de Staatsraad, Gouverneur 
van Oost-Vlaanderen, 

Onder terugzending der rekest aan Z. M. de koning 
ingediend door de Overste van de Vereeniging bekend onder 
de benaming van Hunneghem, binnen deze stad, strekkende 
om derzel ver statutten te worden goedgekeurd en aldus een 
wettig bestaan te bekomen, ons gezonden met eene missive 
van den 13 dezer maand. Reg C/3 n° 2318 om berigt, QOn
sideratien en advies, hebben wij de Eer uwe excellentie 
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te kennis te geven dat deze vereeniging, alwaae altoos en 
tot nog toe eene kost.school voor Jonge Juffers bestond, bli 
welke, behalve eene Goede Opvoeding, letter en schrijf
kundig oefeningen, dezelve alle soor'ten van handwerk en 
huishoudelijke bezuiniging worden onderwezen, in deze stad 
van onwaardeerbaar nut is, dientengevolge zouden wij met 
opregt genoegen zien (en zulks zou ook met verrukking bij 
de inwoners der stad vernomen worden) dat aan'srekestanten 
verzoek bewilligt wierdt 

Wij hebben reeds meermalen omtrent het nut en voordeel 
van dees gesticht onze denkwijze verklaard. 

De BurgNneester 
en Schepenen der Stad Geeraardsbei'gen, 

C. Bogaert 
G. Rens, Secretaris. 

Le'gouvernement de LaHaye n'eut })lUS le loisir de repon
dr'e a cette piece, le 26 Aout 1830, la revolution belge eclata.

Le samedi 5 Septembre, Hunneghem fut le theatre d'une 
de ces sceries de revanche populaire nombreuses en ces jOUI's. 

Nous avons rappele, qu'en 1826, les Benedictines avaient 
re<;u l'ordr'e qe fermer leur chapelle au public; les cloches 
avaient en meme temps ete condamnees au silence. 

Les habitants du quartier voulurent montrer leur adhesion 
a la revolution par le mepris formel de ces deux prescrip
tions. Mgr. Van de Velde, l'eveque de Gand, en tournee pas
torale dans le district, etait attendu a Hunneghem le lende
main pour confirmer une religieuse et une centaine d'eleves. 

Les voisins pretendirent que cette ceremonie, malgre la 
I 

Regence, ne se ferait point portes closes. Conduits par le 
doyen de la section, ils vinrent demander a Ia Prieure s'ils 
seraient admis a l 'eglise le jour suivant. La Mere Veranne
man ne ceut point devoir' refuser. Heureux de celte conces
sion, Jes patl'iotes grammontois en voulurent obtenir une 
deuxieme. Ils demanderent de pouvoir sul' le champ entrer 
dans le sancluaire ferme depuis quatre ans. ll eut ete malaise 
de le refuser; la Prieure fit ouvrir les portes et aussit6t la 
chapells fut envahie par la foule. 
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Quelque chose manquait encore a cette affirmation d'inde
pendance : les cloches devaient la proclamer au loin. Le 
doyen du quartier s'approcha de la grille du chamr et 
demanda de pouvoir parler a la superieure. La mere Veran
neman se presenta « Ma Mere, lui dit-il, faites aussitot sonner 
les cloches pour annoncer a la ville la reouverture de 
l'eglise. » Cette fois la Prieure s'epouvanta craignant de 
braver l'autorite et de provoquer des represailles. Elle 
repondit done que l'on sonnerait la cloche le lendemain a 
!'occasion de l'arrivee de l'eveque; cela suffirait pour notifier 
a la population la reouverture de l'eglise. 

U n des patriotes crut toutefois pouvoir se passer des per
missions de la Prieure; d'une main vigoureuse il saisit la 
corde et des notes joyeuses s'echapperent du petit clocher. 

Cet episode n'eut point de consequences fa.cheuses car la 
police du Roi Guillaume n'eut plus !'occasion de sevir Le 
6 Octobre suivant le Congres proclamait l'Independance de 
la Belgique. 

Sous le regime de large liberte, consacre par notre Consti
tution nationale, la vie monastique s'epanouit pleinement a . 
Hunneghem . Le 11 .Juillet 1833 la cloture y fut retablie deti
nitivement; 9 sreurs choristes et 4 sreurs converses emirent 
solennellement les vreux de religion. 

Depuis ce jour le monastere poursuit ses destinees. Aujour
d'hui i1 forme une communaute religieuse florissante ou qua
rante Srem·s se devouent a !'education de nombreux enfants 
dans leur pensionnat, leurs ecoles primaires et profession
nelles. 




